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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 

 

Séance publique du vendredi 5 mars 2021 

-:- 

  Ordre du jour/État de présence/État des votes 

 

L’an 2021, le vendredi 5 mars de 9h30 à 11h30, conformément à la décision du Conseil 

constitutionnel n° 2020-808 DC du 13 novembre 2020 portant sur la loi autorisant la 

prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise 

sanitaire (loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020), le Conseil départemental s’est réuni en 

l’Hôtel du département sous la présidence de Monsieur Patrick SEPTIERS, Président du 

Conseil départemental. 

Il est rappelé que la loi susvisée prévoit notamment la possibilité de réunion des 

organes délibérants par téléconférence, un quorum fixé au tiers de l’effectif, la possibilité 

pour un membre d’un organe délibérant de disposer de deux pouvoirs. 

 

 

ONT ÉTÉ PRÉSENTS : 

 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 

M. Arnaud de BELENET (a assisté à la séance en visioconférence) 

Mme Cathy BISSONNIER (a assisté à la séance en visioconférence) 

Mme Martine BULLOT (a assisté à la séance en visioconférence) 

M. Jean-Marc CHANUSSOT 

M. Bernard CORNEILLE (a assisté à la séance en visioconférence) 

M. Bernard COZIC 

Mme Monique DELESSARD (a assisté à la séance en visioconférence) 

M. Smaïl DJEBARA 

Mme Martine DUVERNOIS 

M. Vincent ÉBLÉ (a assisté à la séance en visioconférence) 

Mme Isoline GARREAU MILLOT 

Mme Julie GOBERT 

M. Jérôme GUYARD 

M. Yves JAUNAUX 

M. Denis JULLEMIER 

Mme Sarah LACROIX 

M. Olivier LAVENKA 

M. Jean LAVIOLETTE (a assisté à la séance en visioconférence) 

Mme Nolwenn LE BOUTER 

Mme Daisy LUCZAK 

Mme Marianne MARGATÉ 

M. Olivier MORIN à compter du rapport n° 4/04 

Mme Céline NETTHAVONGS (a assisté à la séance en visioconférence) 

M. Jean-François ONETO 

Mme Véronique PASQUIER 



Page 2/63 
 

M. Ugo PEZZETTA (a assisté à la séance en visioconférence) 

Mme Laurence PICARD (a assisté à la séance en visioconférence) 

Mme Valérie POTTIEZ-HUSSON 

M. Brice RABASTE (a assisté à la séance en visioconférence) 

Mme Isabelle RECIO 

Mme Béatrice RUCHETON 

M. Patrick SEPTIERS 

Mme Geneviève SERT 

Mme Sandrine SOSINSKI 

M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Virginie THOBOR 

M. Jérôme TISSERAND 

M. Xavier VANDERBISE 

Mme Véronique VEAU 

M. Franck VERNIN (a assisté à la séance en visioconférence) 

Mme Andrée ZAÏDI 

 

 

 

ONT ÉTÉ ABSENTS ET ONT DONNÉ POUVOIR : 

 

M. Ludovic BOUTILLIER qui a donné pouvoir à Mme Isoline GARREAU MILLOT 

Mme Anne-Laure FONTBONNE qui a donné pouvoir à M. Patrick SEPTIERS 

M. Olivier MORIN qui a donné pouvoir à Mme Véronique PASQUIER jusqu’au rapport n° 

4/03 inclus 

M. Sinclair VOURIOT qui a donné pouvoir à Mme Geneviève SERT 

 

 
A ÉTÉ ABSENT : 

 

M. Pierre BACQUÉ 

 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil départemental a, après délibération, adopté les délibérations inscrites 

à son ordre du jour, de la façon suivante : 

 

N° 

d'ordre 
Intitulé Sens du Vote 

0/01 Procès-verbal de la séance du 17 décembre 2020. Adopté à l'unanimité 

0/02 Décisions prises par le Président du Conseil départemental du 

1er décembre 2020 au 12 février 2021. 
Adopté à l'unanimité 

0/03 Délégation de compétence au Président du Conseil 

départemental en matière de marchés publics – Information 

sur les marchés et avenants notifiés entre le 1er novembre 

2020 et le 31 janvier 2021. 

Adopté à l'unanimité 
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1/01 Contrat Intercommunal de Développement (CID) de la 

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux - 

Contrat cadre, programme d'actions. 

Adopté à l'unanimité 

1/02 Dispositif contractuel spécifique pour les communes seine-et-

marnaises appartenant à la Communauté d'Agglomération 

Roissy-Pays de France - Prorogation du délai de présentation 

d'une demande de versement du solde de la subvention. 

Adopté à l'unanimité 

1/03 Contrats ruraux (CoR). Adopté à l'unanimité 

1/04 Protocole d'accord relatif à l'aménagement du site de Paris-

Villaroche : avenant à une convention d'études. 
Adopté à l'unanimité 

1/05 Aide à la création de sites Internet - Avenant à la convention 

à conclure avec les collectivités de Seine-et-Marne. 
Adopté à l'unanimité 

1/06 Avenant n° 8 à la convention d'objectifs et de moyens 2018-

2020 entre le Département et Seine-et-Marne Attractivité - 

Prorogation de la convention pour 2021, ajustement des 

objectifs et détermination de la participation financière du 

Département. 

Adopté à l'unanimité 

1/07 Fonds de développement touristique - Ajustement du 

règlement et ouverture de l'appel à projets 2021. 
Adopté à l'unanimité 

1/08 Contrat de Territoire « Eau et Climat – Trames Vertes et 

Bleues » sur le territoire du Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE) de l’Yerres (2020-2025). 

Adopté à l'unanimité 

1/09 Approbation du Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée de la Seine-et-Marne - Mise à 

jour de mars 2021. 

Adopté à l'unanimité 

1/10 Convention entre le Département et l'Office National des 

Forêts (ONF) relative aux actions conjointes menées dans 

l’ensemble des espaces naturels du département de Seine-et-

Marne, ainsi que sur le patrimoine historique, archéologique 

et culturel. 

Adopté à l'unanimité 

1/11 

A - Aides aux associations intervenant dans le domaine de la 

protection de l'environnement: avenants financiers 2021. 

Aide financière à AQUI'Brie. 

Adopté à l'unanimité 

(Non Prise de Participation 

au vote : 1) 

B - Aides aux associations intervenant dans le domaine de la 

protection de l'environnement: avenants financiers 2021. 

Aide financière à Seine-et-Marne Environnement (SEME). 

Adopté à l'unanimité 

(Non Prise de Participation 

au vote : 1) 
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1/12 Institution d’une Commission intercommunale 

d’aménagement foncier dans les communes de Guignes, 

Yèbles et Andrezel. 

Adopté à l'unanimité 

2/01 Personnel Départemental : modification, suppression et 

création d'emplois permanents, mise à jour du tableau des 

emplois. 

Adopté à l'unanimité 

2/02 Action sociale en faveur du personnel : attribution d'une 

subvention au Restaurant InterAdministratif de Melun. 
Adopté à l'unanimité 

2/03 Attribution d'une subvention de fonctionnement aux unions 

syndicales de salariés de Seine-et-Marne. 
Adopté à l'unanimité 

3/01 Desserte routière du site de Paris-Villaroche. Convention 

relative au subventionnement des études menées par APRR 

pour la restructuration du diffuseur 13 d'A5b et la création 

d'un nouveau accès au secteur de Villaroche depuis le sud 

d'A5. 

Adopté à l'unanimité 

3/02 Affectation d'une fraction de la redevance communale des 

mines sur le pétrole aux communes de moins de 2000 

habitants, pour l'entretien de leur voirie. Programme 2021. 
Adopté à l'unanimité 

3/03 

A - Transport à la Demande (TAD) : soutien financier au 

TAD Proxi'Bus des 2 Morin et au TAD Proxi'Bus du secteur 

de Crécy-la-Chapelle. 

TAD Proxi'Bus des 2 Morin 

Adopté à l'unanimité 

B - Transport à la Demande (TAD) : soutien financier au 

TAD Proxi'Bus des 2 Morin et au TAD Proxi'Bus du secteur 

de Crécy-la-Chapelle. 

TAD Proxi'Bus du secteur de Crécy-la-Chapelle. 

Adopté à l'unanimité 

3/04 Convention partenariale Ile-de-France Mobilités - 

Département de Seine-et-Marne : avenant n° 1. Adopté à l'unanimité 

4/01 Signature du Schéma Départemental d’Animation de la Vie 

Sociale. 
Adopté à l'unanimité 

4/02 Pacte Santé 77 - Approbation et signature du contrat local de 

santé de la Communauté d'Agglomération de Melun Val-de-

Seine. 

Adopté à l'unanimité 

4/03 Convention de partenariat relative aux bilans de santé pour 

tous les enfants âgés de trois à quatre ans en école maternelle 

entre la Direction des services départementaux de l’éducation Adopté à l'unanimité 
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nationale de Seine-et-Marne et le Département de Seine-et-

Marne. 

4/04 Validation du principe de l'appel à projets relatif à 

l'accompagnement des Travailleurs non salariés bénéficiaires 

du Revenu de Solidarité Active (RSA) 2021/2024. 

Adopté à l'unanimité 

4/05 Reconduction du partenariat entre le Département et 

Initiatives77 par une convention-cadre 2021-2023 et 

attribution des subventions pour 2021. 

Adopté à l'unanimité 

(Non Prise de Participation 

au vote : 1) 

4/06 Convention annuelle d'objectif et de moyens (C.A.O.M.) 

entre l'Etat et le Département au dispositif des contrats aidés 

et attribution des aides complémentaires aux structures 

d'insertion par l'activité économique pour 2021. 

Adopté à l'unanimité 

(Abstentions : 8) 

4/07 Financement de Centres d'information et de coordination -

Points Autonomie Territoriaux (PAT). 
Adopté à l'unanimité 

4/08 Signature de l'avenant à la convention entre le Département et 

le service d'aide à domicile CENTRE 77 suite à une 

extension de son périmètre géographique d'intervention. 

Adopté à l'unanimité 

4/09 Ajustement du calendrier de la programmation et de la 

réalisation du tronc commun du système d'informations de la 

Maison Départementale des Personnes Handicapées. 

Adopté à l'unanimité 

4/10 Plan d'intervention départemental en soutien aux acteurs 

socio-économiques impactés par la persistance de la crise 

sanitaire : Plan de résilience sociale autour d'un plan en 

faveur de l'Emploi et de la Politique d'Insertion (EPI 77). 

Adopté à l'unanimité 

(Abstentions : 8) 

5/01 Dénomination du collège de Jouy-le-Châtel. Adopté à l'unanimité 

5/02 Dénomination du nouveau collège de Chelles. Adopté à l'unanimité 

5/03 Tarification de la restauration scolaire dans les collèges 

publics pour l’année 2021/2022. 

Adopté à la majorité 

(Voix CONTRE : 8) 

5/04 Politique départementale en faveur de l'enseignement 

supérieur : convention de financement de la Fondation 

Partenariale UPEC en qualité de membre fondateur. 

Adopté à l'unanimité 

5/05 Compétitions cyclistes d'envergure : Championnat de France 

sur route de l'Avenir et Tour de l'Avenir. 
Retiré de l’Ordre du jour 

6/01 Contrat Départemental Lecture Itinérance (CDLI) entre l'Etat 

et le Département de la Seine-et-Marne. 
Adopté à l'unanimité 
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6/02 Convention de service avec le Programme VITAM pour 

l’étude et la mise en place d’une solution logicielle 

d’archivage électronique. 

Adopté à l'unanimité 

7/01 

A -Plan d’intervention départementale en soutien aux acteurs 

socio-économiques impactés par la persistance de la crise 

sanitaire. 

Création d'un fonds départemental de soutien à la reprise 

d'activité du secteur de la restauration 

Adopté à l'unanimité 

B - Plan d’intervention départementale en soutien aux acteurs 

socio-économiques impactés par la persistance de la crise 

sanitaire. 

Fonds d'urgence en soutien à l'artisanat local 

Adopté à l'unanimité 

C - Plan d’intervention départementale en soutien aux acteurs 

socio-économiques impactés par la persistance de la crise 

sanitaire. 

Reconduction du fonds départemental d'urgence en soutien 

aux commerces de centre-ville seine-et marnais 

Adopté à l'unanimité 

D - Plan d’intervention départementale en soutien aux acteurs 

socio-économiques impactés par la persistance de la crise 

sanitaire. 

Reconduction du fonds départemental d'aide au maintien de 

l'emploi sportif 

Adopté à l'unanimité 

E - Plan d’intervention départementale en soutien aux acteurs 

socio-économiques impactés par la persistance de la crise 

sanitaire. 

Création d'un fonds départemental d'aide aux loyers en faveur 

des salles de sport et des structures sportives privées 

Adopté à l'unanimité 

F - Plan d’intervention départementale en soutien aux acteurs 

socio-économiques 

 impactés par la persistance de la crise sanitaire. 

Versement anticipé de la subvention départementale aux 

déficits d'exploitation des syndicats de gestion des îles de 

loisirs de Bois-le-Roi, Buthiers et Jablines-Annet 

Adopté à l'unanimité 

G - Plan d’intervention départementale en soutien aux acteurs 

socio-économiques impactés par la persistance de la crise 

sanitaire. 

Poursuite du fonds de soutien départemental d'aide à 

l'exploitation cinématographique 

Adopté à l'unanimité 
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H - Plan d’intervention départementale en soutien aux acteurs 

socio-économiques impactés par la persistance de la crise 

sanitaire. 

Gel des critères relatifs aux subventions de fonctionnement 

aux associations sportives et établissements culturels 

Adopté à l'unanimité 

7/02 Première décision modificative 2021 pour le budget général. Adopté à l'unanimité 

(Abstentions : 6) 

7/03 Fonds d’urgence en soutien à l’artisanat local – Ajustement 

de la convention entre le Département et la Chambre de 

métiers de l’artisanat – Avenant n° 3. 

Retiré de l’Ordre du jour 

7/04 Aide à l'investissement en faveur de l’équipement des 

Associations Agréées de Sécurité Civile (AASC). 
Adopté à l'unanimité 

7/05 Adhésion du Département de Seine-et-Marne à l’Association 

française du Conseil des Communes et Régions d’Europe 

(AFCCRE). 

Adopté à l'unanimité 

7/06 Subvention à l'Association "Société Seine-et-Marnaise 

d'Entraide et d'Action Sociale" au titre de l'exercice 2021. 
Adopté à l'unanimité 

7/07 Garantie d'emprunts en faveur de la Société Anonyme d'HLM 

Valloire Habitat (réhabilitation de 78 logements à Varennes-

sur -Seine). 

Adopté à l'unanimité 

 

Fait à Melun, le  

 

 Patrick SEPTIERS 

 Président du Conseil départemental 

 de Seine-et-Marne 
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M. LE PRÉSIDENT. Le quorum étant largement atteint, je vous propose d’ouvrir cette 

séance. Bonjour à tous. D’abord quelques informations, notre prochaine séance publique aura 

lieu le vendredi 16 avril, à 9h. La Commission Technique le 12 avril et la Commission des 

Finances, le mercredi 14 et la prochaine Commission Permanente se tiendra le 16 avril.  

Alors je suis très heureux, bien-sûr, de vous retrouver pour notre première séance de 

l’année. Elle ressemble hélas, pour beaucoup, aux précédentes car la pandémie n’a pas reculée 

en Seine-et-Marne. Notre département, vous le savez, se situant même sous haute surveillance 

des autorités sanitaires. Je sais combien nos vies, nos liens sociaux, nos activités associatives, 

culturelles et bien-sûr économiques, sont durement mises entre parenthèses. Avec le lot 

d’inconfort, de mal-être, de doutes mais aussi de renonciation auxquelles nous sommes 

confrontés, comme bien-sûr, partout dans notre pays. Dans le même temps, les annonces, les 

annonces d’annonces sont devenus des marqueurs temporels de la gestion de cette crise, qui 

quoi qu’elle en soit, est complexe. Mais cette petite musique contribue dangereusement a rendre 

la parole de l’État banale et cela créer une certaine confusion. C’est dans ce contexte que 

l’objectif de meilleure résilience possible est poursuivi avec force et détermination par notre 

Assemblée, par notre Collectivité, ses services, depuis le tout début de la crise, voici bientôt un 

an. Je voudrais très sincèrement saluer avec vous, celles et ceux, qui dans nos rangs, depuis 

mars dernier, font montre d’initiative, d’imagination, de réactivité pour que le département soit, 

à juste titre, perçu par les seine-et-marnais comme la collectivité de proximité qui s’adapte et 

qui protège. 

Saluons également la capacité de notre collectivité à tenir nos finances et notre cap 

budgétaire, malgré la crise. Avec un niveau d’investissement record, de 270 millions d’euros et 

une dette réduite de près de 70% en six ans, nous prouvons que notre stratégie financière tient 

la route et nous permet de continuer à porter de grands projets pour le département, en 

recherchant toujours une meilleure qualité de service, un maillage territorial plus fin et un 

accompagnement toujours plus complet des communes et des intercommunalités. Même si le 

risque d’effet ciseau, entre la hausse de nos dépenses sociales et la baisse de nos recettes 

fiscales, n’est pas totalement écarté. La dynamique de nos recettes du MTO, la bonne santé des 

marchés financiers et les bons résultats de notre stratégie de gestion de trésorerie devraient nous 

permettre, en 2021, de poursuivre le triptyque maîtrise de l’endettement de nos dépenses de 

fonctionnement et poursuite des investissements.  

C’est grâce à ces bonnes gestions que nous sommes à même de proposer aujourd’hui le 

vote d’un second plan de résilience, à hauteur de 10 millions d’euros qui viennent s’ajouter aux 

40 millions d’euros de la première phase de soutient, à notre tissu économique. Ces 10 millions 

d’euros vont permettre d’introduire de nouveau dispositifs de soutiens en faveur des 

restaurateurs, des gestionnaires de salles de sport, de structures sportives privées, tout en 

poursuivant les dispositifs déjà votés tout au long de l’année dernière, en soutien au secteur du 

tourisme, du commerce, de l’artisanat, du sport et de la Culture. Ils nous permettent également 

d’anticiper les risques liés à la persistance de la crise sanitaire, au printemps, en provisionnant 

2,5 millions d’euros qui permettront, le cas échéant, de reconduire ces dispositifs. Moteur de 

l’investissement public, au cœur de la relance économique et au chevet des plus fragiles, notre 

collectivité départementale est plus que jamais fidèle à ces missions de solidarités humaines et 

territoriales. Malgré une actualité embolisée par la crise sanitaire, qui masque les grands débats 

de fond, sur l’avenir de notre pays et de nos territoires. Je citerai par exemple, l’abandon ou la 

remise en cause du terminal 4. Notre département poursuit son travail quotidien au service de 

notre territoire et enchaine la réalisation de ces engagements, qui font échos aux études 

prospectives que nous avons menées en début de mandature. Car à défaut de savoir s’il faut 

parler d’un monde d’après, nous savons qu’il y aura forcément un après crise. Mais aussi une 

courbe démographique ascendante, en Seine-et-Marne, des infrastructures à améliorer ou à 
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produire, de la solidarité à rendre encore plus forte, envers les plus fragiles et tout un 

département, à aller de l’avant. Et je pense qu’ensemble, et bien nous poursuivons le travail 

accompli. Et nous allons commencer, bien-sûr en regardant les 44 rapports qui sont aujourd’hui 

à l’ordre du jour. Mais avant d’attaquer cet ordre du jour je voulais féliciter notre ex-Colonel 

du SDIS, qui a été nommé Contrôleur Général depuis hier, je crois. Isoline, c’est bien ça. Donc 

voilà, félicitations à lui, il est là-bas. Voilà. 

Parfait. Alors, donc simplement, je vous signale qu’on a enlevé juste le rapport 5/05 

puisque nous devons encore avoir un certain nombre de précisions. Autrement, rien de spécial. 
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 N° 0/01 

 M. LE PRÉSIDENT. Alors sur le rapport 01, le procès-verbal de la séance, il y a-t-il 

des observations ? Non ? Tout le monde est d’accord pour l’adopter ? 
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N° 0/02 

 M. LE PRÉSIDENT. Sur le 0/02, les décisions donc, que j’ai prises en fonction des 

délégations. Pas de problème particulier ? Merci. 
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N° 0/03 
 M. LE PRÉSIDENT. Sur les marchés, pour le 0/03. Pas d’objection ? Très bien, merci. 
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N° 1/01 

 M. LE PRÉSIDENT. Donc je vous propose de passer aux mémoires 1/01, c’est le CID 

de la Communauté de communes Brie des Rivières et Châteaux. Et c’est Olivier. 

 M. LAVENKA.  […]qui a été négocié, je voulais souligner, dans des délais très courts. 

Avec des échanges de grande qualité, avec les élus de la Communauté de communes. Le 

montant de l’enveloppe du CID s’élève à 1 284 000 euros. Il est bonifié d’1 millions d’euros 

puisque nous allons porter et aider la Communauté de commune à porter des équipements 

d’accompagnement du nouveau collège de Coubert. Et ce CID consistera en programmation de 

quatre actions, toutes en lien avec la construction du collège. Des aménagements de voieries et 

d’espaces public, création de parking, gare routière et également, évidemment, un équipement 

sportif lié au collège. Et je voulais remercier également, naturellement, Daisy et Jean-Marc qui 

ont beaucoup œuvré pour que ce soit négocié dans des délais très courts. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Pas de problèmes sur ce CID ? Tout le monde est 

d’accord ? Très bien. 

Alors le 1/02… Ah pardon, je vais trop vite. Commission des finances, excusez-moi. Je 

suppose qu’elle est d’accord. 

M. CHANUSSOT. Avis conforme. 

M. LE PRÉSIDENT. Très bien, sinon ça aurait été un scoop. Très bien, donc tout le 

monde est d’accord. 
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N° 1/02 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 1/02, c’est le dispositif pour la Communauté d’agglo Roissy 

Pays de France, Olivier. 

 M. LAVENKA. Oui, en fait, tout à fait. Précisément pour la commune de Claye-Souilly 

qui sollicite une prorogation du délai de présentation d’une demande de subventions pour les 

travaux qui concernent le centre administratif et conservatoire de musique et de danse. Je vous 

rappelle que c’est une subvention de 300 000 euros et nous proposons de leur accorder, leur 

octroyer ce délai supplémentaire d’un an, soit jusqu’au 9 mars 2022. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, commission des finances ? 

 M. CHANUSSOT. Avis conforme, Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Parfait, tout le monde est d’accord ? 
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N° 1/03 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 1/03 pour les contrats ruraux. Olivier ? 

 M. LAVENKA. Oui, trois nouveaux contrats ruraux, pour les communes Bassevelle, 

Coubert et Gressy, qui s’ajoutent à tous les contrats que nous avons adoptés au cours de l’année 

qui s’est écoulée. Le Conseil Régional, en commission permanente a donné un avis favorable 

pour la conclusion de ces trois contrats, c’était le 21 janvier. Il nous revient de le faire 

aujourd’hui, pour ces trois contrats ruraux. 

M. LE PRÉSIDENT. Commission des finances ? 

 M. CHANUSSOT. Avis conforme, Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème sur ces trois contrats ruraux ? Parfait. 
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N° 1/04 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 1/04, c’est le protocole d’accord à l’aménagement de Paris 

Villaroche. Denis ? 

 M. JULLEMIER. Le Département avait adopté, le 14 juin 2019, des conventions de 

réalisation d’études inscrites au protocole d’accords relatifs à l’aménagement du site de Paris 

Villaroche. Conclu entre l’État, les agglomérations de Melun Val de Seine, Grand Paris Sud 

Seine-Essonne-Sénart et le Département, pour assurer un développement cohérent sur le site de 

Paris Villaroche. Une de ces conventions doit faire en effet l’objet d’un avenant pour modifier 

la participation départementale à l’étude menée par Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart. 

C’est une question plus technique, d’ordre de TVA, qui fait modifier le montant de 18 186,30 

euros TTC, au lieu des 19 800 euros qui étaient envisagés initialement dans la convention. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Jean-Marc ? 

 M. CHANUSSOT. Avis conforme. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème sur la modification de cette convention ? Ah 

pardon, oui Jean ? 

 M. LAVIOLETTE. Oui Monsieur le Président, chers collègues. Bien-sûr je suis 

favorable à l’aménagement du site de Paris Villaroche et même culturellement, aux études qui 

permettent de lui donner une réalité. Ma question, c’est juste technique. Vous nous expliquez 

dans le rapport que le Conseil Départemental doit prendre en compte le fait que la Communauté 

d’agglomération du Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart ne peut pas prétendre à l’AFC TVA 

sur les études et qu’ils conviendront que l’ensemble des partenaires prennent à leurs charges, 

une partie de la TVA pour qu’elle ne pèse pas en totalité sur cette intercommunalité. Bon tout 

ça, c’est normal. Dès lors, la participation du département, en intégrant une part de TVA, devrait 

être supérieure au montant initial. Hors, au lieu de 18 800 hors taxes, vous nous parlez de 

18 186 euros TTC. Donc il s’agit peut-être que d’une erreur matérielle en rapport, ou d’autres 

éléments qui ne sont pas explicites. Voilà, je voulais juste avoir une explication sur cette 

anomalie, enfin sur cette incohérence. Merci. 

 M. LE PRÉSIDENT. Oui, alors l’explication est toute simple, c’est que ce qui a été 

prévu, c’était une estimation. Et là nous avons les chiffres définitifs, qui sont un peu moins 

élevés que l’estimation initiale. Voilà. 

 M. LAVIOLETTE. D’accord, très bien, merci. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problèmes sur la convention ? Non, il me semble que tout 

le monde est d’accord. Très bien, merci. 
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N° 1/05 

M. LE PRÉSIDENT. Alors le 1/05, c’est la création de sites internet. Andrée. 

Mme ZAIDI. Le Département accompagne, depuis 2011, les collectivités de Seine-et-

Marne, dans la réalisation de leurs sites internet institutionnels. La plate-forme technique 

utilisée aujourd’hui, dans le cadre de cette aide, est devenu obsolète. Le Département met donc 

en place une nouvelle solution adaptée aux normes et usages actuels. Et migrent sur cette 

nouvelle plate-forme, les sites internet des collectivités ayant déjà conventionné. 28 communes 

et Communauté de communes ont conventionné avec le Département pour la création de suivi 

de leurs sites internet, dont 26 communes de moins de 2 000 habitants. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Pas de problème particulier ? Parfait. 
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N° 1/06 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 1/06, c’est la convention avec Seine-et-Marne Attractivité, 

Nolwenn. 

 Mme LE BOUTIER. Bonjour à tous. Oui, il s’agit de la convention pluriannuelle avec 

Seine-et-Marne Attractivité. On ne m’entend pas ? Je suis assez à l’aise sans micro, ah c’est 

bon. Donc je disais « Bonjour à tous. » Donc il s’agit de la prorogation de la convention entre 

le Département et Seine-et-Marne Attractivité. Puisqu’elle devait s’arrêter en 2020 et l’idée 

c’est de la prolonger jusqu’en 2021, pour à l’automne 2021, suite au renouvellement de notre 

Assemblée, mettre en place une nouvelle convention pluriannuelle pour la période 2022-2024. 

Voilà. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Sandrine ? 

 Mme SOSINSKI. Avis conforme, Monsieur. le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème particulier ? Ah, Vincent ? 

 M. ÉBLÉ. Oui, vous m’entendez ? 

M. LE PRÉSIDENT. Oui, très bien. 

M. ÉBLÉ. Merci Monsieur le Président. Mes chers collègues, ce rapport 1/06 propose 

de proroger la convention liant le département et Seine-et-Marne Attractivité, pour permettre à 

la nouvelle équipe issue du renouvellement de juin, de re négocier les priorités départementales. 

Nous estimons que c’est de bonne politique, tant l’activité de cette structure est tout à fait 

importante. On pourrait même dire essentielle pour l’avenir et les enjeux de notre territoire. 

Vous décidez de modifier la marge, la convention d’objectifs et de moyens qui nous lient à 

Seine-et-Marne Attractivité. […] La crise sanitaire, bien-sûr, et dans les grandes lignes nous 

partageons ces modifications. Nous nous inquiétons toutefois de la baisse importante du budget 

que vous avez décidé de lui consacrer. Lors du budget primitif, nous avons décidé de consacrer 

2 710 000 euros à Seine-et-Marne Attractivité, 2,5 millions en neutralisant les IOD. Une 

participation en baisse de près de 7%, en raison de l’affaissement du montant de la taxe 

additionnelle à la taxe de séjour. Il est à noter que le montant de cette taxe additionnelle à la 

taxe de séjour, est évidemment sujet à beaucoup de prudence dans le prévisionnel, au regard de 

la crise sanitaire et des décisions de non-recouvrements prises par certains EPCI, pour aider la 

filière hôtelière en particulier, et qui empêche le département de percevoir une taxe 

additionnelle. Car comme son nom l’indique, elle vient se greffer, en quelque sorte, sur la taxe. 

Nous sommes par ailleurs circonspects sur le financement de la campagne de communication 

touristique en direction des Franciliens et des habitants des départements limitrophes à la Seine-

et-Marne. Naturellement, cette année, est l’année où elle est plus pertinente, plus profitable, 

bien-sûr, qu’une campagne internationale qui, je dirais, si elle atteint sa cible, ne permettra pas 

à celle-ci de se déplacer. Vous l’intégrez, à travers un avenant, à la convention d’objectifs et de 

moyens, au titre de l’axe 2, c’est-à-dire la prise en charge des missions de services publics 

habituellement conduits par les comités départementaux du tourisme. Cela nous va bien, par 

contre nous sommes surpris de retrouver dans le rapport 7/01 et dans la DM1, le financement 

de cette campagne de communication, à hauteur de 300 euros. S’agit-il de la même action 

financée par convention alors que l’avenant que vous intégrez, la rend exécutoire par notre 

opérateur. S’agit-il d’une seconde campagne de communication par le département, en plus de 

celle de Seine-et-Marne Attractivité ? Dans ce cas, nous trouverions le doublon de cette 

initiative exagérée. Enfin, en tout cas nous nous interrogeons sur sa pertinence et nous 

souhaiterions avoir votre éclairage, de pouvoir exécutif de notre Assemblée, sur ce point. Merci. 

M. LE PRÉSIDENT. OK. Alors je vais passer, dans un premier temps, la parole à 

Marc BORIOSI qui va nous donner les informations. Mais en tous les cas, il n’y a pas un double 

financement de campagne. Enfin Marc ne va pas le préciser, mais c’est pour les dispositifs du 

plan de relance, la deuxième. 
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 M. BORIOSI. Oui effectivement, il y a deux choses. Il y a la convention qui prévoit 

effectivement de recentrer l’action de Seine-et-Marne Attractivité, sur le tissu francilien et des 

départements limitrophes, qui n’étaient pas dans les cibles de base de la première convention, 

où on ciblait d’avantage le positionnement de la Seine-et-Marne comme une destination 

nationale, donc avec une couverture sur l’ensemble du territoire et comme une destination 

internationale en regard des hubs aéroportuaires et des hubs ferroviaires que nous avons sur 

notre territoire. Donc là, il s’agissait, pour l’exercice 2021, de confirmer le positionnement sur 

une cible francilienne et sur une cible des départements limitrophes. Des interventions 

habituelles de SMA, qui sont des interventions essentiellement de réseaux sociaux, qui sont des 

interventions de campagne de proximité via leur propre support de communication. Donc c’est 

à distinguer de ce qui sera proposé, par ailleurs, dans le plan de relance, qui là, ressemble 

d’avantage à ce qui a été mis en œuvre l’année dernière, au moment du premier plan, sur la 

valorisation de la destination quand on est sortis du confinement. Où il s’agit d’aller sur des 

campagnes d’affichage ou des campagnes, on va dire plus importantes, radio, télé, pour 

repositionner le département, qui ne sont pas des moyens d’actions habituels de SMA. Parce 

qu’on a pas programmé habituellement, d’avoir des campagnes, par exemple, sur des réseaux 

de publicité en affichages urbains, sur des territoires très vastes. La plupart du temps, SMA 

faisait simplement une campagne annuelle, soit dans le métro, de préparation de la saison, soit 

une campagne sur les affichages de type Carré Sénart. Donc là où avant, on avait une campagne 

ciblée sur un modèle de communications, le plan de relance appellerait quelque chose d’un peu 

plus massif, pour repositionner le département au moment de la reprise que l’on pressent être 

vraisemblablement, le début du mois de juillet, parce qu’on voit bien que les épisodes sanitaires 

s’enchaînant… Oui les épisodes sanitaires s’enchaînant, on voit bien que ce ne sera pas, en tout 

cas au mois de mai, sans trop d’incertitudes.  

Donc voilà sur les aspects de la communication, sur les moyens de SMA, donc 

effectivement, ils seront impactés par la taxe de séjour. Donc il faut avoir en tête que l’impact 

de la taxe de séjour, il sera d’avantage en 2022 qu’en 2021, parce que le temps que les sommes 

remontent au département des prélèvements faits par les EPCI. Bon voilà, les circuits financiers 

sont longs, et donc on a été pratiquement peu impactés sur le budget 2020. On a un prémices 

d’impact, mais qui sera sans doute modéré, sur le budget 21. On risque d’avoir un impact plus 

sévère sur le budget 2022. Et donc, on est parti sur le principe que SMA fonctionnera à moyens 

constants, c’est-à-dire qu’il y a des subventions, telles qu’on les attribue, mais on a mis en 

réserve quelques crédits. Au moment du vote du budget, vous les retrouverez dans le budget de 

promotion des territoires, au niveau de l’attractivité, il y a quelques crédits qui permettraient de 

s’ajuster. Sachant que sur la taxe de séjour, pour vous rappeler le mécanisme, SMA perçoit une 

somme en hiver, qui est normalement le solde de la réalité du perçu de l’année dernière. Donc 

cette année, en hiver, elle ne percevra pas de plus-value, parce qu’en réalité, la somme perçue 

en 2020 était équivalente aux deux acomptes qu’on leur a donnés. Et ensuite, elle perçoit deux 

acomptes, ces deux acomptes étant calculés sur la recette précédente. Aujourd’hui, au regard 

de ce qu’a été la recette de 2020, donc les prochains acomptes qui vont être versés à SMA, sont 

d’un montant qui vont être identiques à ceux de l’année dernière. Donc elle n’aurait perdu, dans 

l’absolu, elle ne va perdre qu’une centaine de milliers d’euros, qui était la différence entre le 

1 millions perçu ou le 1,2 millions, en fonction de la manière dont la dynamique touristique se 

porte. 

Donc voilà, il n’y aura pas de sous-financements, on est restés sur des volumes qui 

devraient permettre à SMA de fonctionner, tout en révisant un certains nombres d’actions parce 

que là aussi, son périmètre d’action, il est par nécessité réduit, parce que pas de salon 

internationaux, pas de salons nationaux et pas d’actions d’envergure, au moins, à court termes. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Je vous propose de passer aux votes. Quels sont ceux qui 

sont contre ? Abstention ? Tout le monde est d’accord ? Ah commission des finances, pardon. 
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Mme SOSINSKI. Avis conforme. 

M. LE PRÉSIDENT. Bien, tout le monde est d’accord alors ? Parfait, merci. 
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N° 1/07 

M. LE PRÉSIDENT. Le 1/07, le fond de développement touristique. Jérôme. 

M. GUYARD. Oui, bonjour à tous et puis merci à Marc pour ces explications sur SMA, 

qui étaient très claires. C’est vrai qu’on est très soucieux de cet organisme et pour les finances, 

on y regarde de très près. D’ailleurs on votera le compte administratif 2000 dans les prochaines 

semaines. 

Cette délibération, donc en résumé, c’est dans le cadre de sa stratégie de développement 

touristique, tel que défini dans le livre blanc : « Seine-et-Marne 2030, l’Île-de-France des 

possibles. ». Le département a créé, lors de la séance budgétaire du 28 décembre 2018, un fond 

de développement touristique. On y a ensuite fixé un cadre de fonctionnement de ce fond, le 26 

septembre 2019 et on a ouvert l’appel à projet, pour l’année 2020, pour soutenir les projets sur 

des thématiques suivantes : l’hébergement touristique, les itinéraires cyclables de loisirs et de 

tourisme, le slow tourisme, la valorisation des produits du terroir et le développement 

numérique. Néanmoins, compte-tenu de l’adoption du plan vélo 77, par le Conseil 

départemental du 19 juin 2020, donc il est proposé d’ajuster le règlement d’intervention de ce 

fond. Et en effet, d’en retirer l’axe thématique relatif au développement des itinéraires 

cyclables, qui relèvent désormais du plan vélo 77. On en profite aussi pour faire quelques 

ajustements techniques, mais vraiment à la marge, qui sont proposés afin d’affiner et de préciser 

le dispositif. Au regard de la première série de projets reçus en 2020, qui étaient nombreux, qui 

ont été validés, on est déjà dans l’adoption sur 2021, donc vraiment un fond qui marche très 

bien et qui est sollicité par les territoires. Voilà. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Sandrine, pour les finances ? 

Mme SOSINSKI. Avis conforme. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, pas de problème particulier ? Très bien, merci. 
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 N° 1/08 

 M. LE PRÉSIDENT. Mémoire 1/08, c’est le contrat de territoire Eau et Climat, trame 

verte et bleue. Laurence ? 

 Mme PICARD. Oui… 

M. LE PRÉSIDENT. Ah, on ne vous entend pas très bien et on ne vous voit pas bien 

non plus. Là, on vous a perdue. Ah ça y est, c’est bon. Alors on vous voit mais on ne vous 

entend pas. Pouvez-vous couper votre caméra ? Ah on vous entend là. 

Mme PICARD. Vous m’entendez ? 

M. LE PRÉSIDENT. Oui, faiblement, mais nous vous entendons. 

Mme PICARD. Le Syndicat et la gestion des eaux du bassin versant de l’Yerres a 

engagé les démarches visant à établir un contrat de territoire, (trame verte et bleue de l’Yerres 

et de ses affluents), pour la période 2020-2025. Le périmètre du contrat se situe sur trois 

départements : la Seine-et-Marne, l’Essonne et le Val-de-Marne. Et comme pour les autres 

financeurs, il est proposé au Conseil Départemental de Seine-et-Marne d’approuver ce contrat. 

Le montant du […] que pourrait apporter le département serait de l’ordre de 4,9 millions d’euros 

hors taxe, pour un coût total évalué à 35,7 millions d’euros. Et ce montant, de toute façon 

estimatif, tient compte des […]…qu’un agent de l’eau serait dans le cadre de son troisième 

programme. Et puis bien-sûr l’engagement du département a été précisé, spécifiquement, dans 

l’article 13 du contrat qui limite les conditions de son intervention et que vous avez pu lire. 

Merci. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, bon c’était un petit peu haché, mais comme tout le monde 

avait lu le mémoire, je pense qu’il n’y a pas de sujet… On a pu compléter ce que Laurence nous 

a dit. Jean-Marc ?  

 M. CHANUSSOT. Avis conforme, Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Bon, pas de problèmes particulier ? Très bien, merci. 
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 N° 1/09 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 1/09, c’est la mise à jour du plan de randonnée. Yves ? 

 M. JAUNAUX. Oui Président, c’est comme d’habitude, il faut mettre à jour le plan de 

randonnées, par rapport aux nouvelles délibérations des communes, ce sont Bannost-

Villegagnon, Beauchery-Saint-Martin, Gesvres-le-Chapitre, Grandpuits-Bailly-Carrois, 

Ormesson et Saint-Siméon. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, pas de problème sur ces inscriptions au plan 

départemental de la randonnée ? Merci. 
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 N° 1/10 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 1/10, c’est la convention avec l’ONF. Yves ? 

 M. JAUNAUX. Alors une convention importante, il est proposé d’accorder à l’ONF, 

les subventions suivantes. Une première de 322 000 euros pour le financement des actions de 

fonctionnements. Vous avez six actions qui sont mises dans le dossier. Une deuxième de 

170 000 euros pour le financement des actions d’investissement envisageables dans les forêts 

domaniales ouvertes au public. Là aussi, il y a un nombre important d’actions. Et une troisième 

exceptionnelle, pour l’année 2021, de 30 000 euros pour le financement de l’aménagement de 

l’offre touristique et d’accueil de public dans la forêt domaniale de Jouy. 

M. LE PRÉSIDENT. Béatrice, pour les finances ? 

 Mme RUCHETON. Avis conforme de la Commission des finances. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Pas de problème particulier ? Très bien. 
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 N° 1/11 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 1/11, ce sont les aides aux associations, qui interviennent dans 

la protection de l'environnement. Yves. 

 M. JAUNAUX. Alors deux associations importantes AQUI’Brie pour un montant de 

140 500 euros, identique à l'année 2020. Et Seine-et-Marne Environnement, une aide financière 

en fonctionnement de 215 985 euros et une subvention de mise en œuvre en faveur de la 

préservation et l'animation des espaces naturels sensibles, pour un montant de 122 492 euros. 

Bien entendu, je ne participerai pas au vote. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Céline, je ne sais pas si elle est là, pour les finances ? 

 Mme NETTHAVONGS. Avis conforme. 

 M. LE PRÉSIDENT. Avis conforme. Pas de problème particulier ? Très bien. 
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 N° 1/12 

 M. LE PRÉSIDENT. Alors le 1/12, ça concerne la mise en place d'une commission 

d'aménagement foncier. Nathalie ? 

 Mme BEAULNES-SERENI. Effectivement, dans le cadre du projet routier de 

contournement de Guignes, par le Sud, qui deviendra donc la nouvelle route départementale 

619. Une commission intercommunale doit être instituée afin de se prononcer sur l'opportunité, 

ou non, de réaliser une opération d'aménagement foncier. L'emprise totale du projet routier est 

d'environ 20 hectares et ce projet impacte de façon directe Guignes, Yèbles et Andrezel et, à 

moindre titre, Verneuil-l'Étang. 

Le département sera à la fois maître d'ouvrage du projet routier et pilote de l'éventuelle 

opération d'aménagement foncier. La Commission départementale d'aménagement foncier de 

Seine-et-Marne a, dans sa séance du 22 octobre, émis un avis favorable à la création de cette 

commission. Donc je vous demande de bien vouloir vous prononcer sur ce dossier. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci Nathalie. Pas de problème particulier ? 
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 N° 2/01 

 M. LE PRÉSIDENT. Alors, nous passons aux mémoires numéro 2, avec le 2/01, qui 

concerne les modifications et la mise à jour du tableau des emplois. Andrée ? 

 Mme ZAIDI. La délibération, jointe au présent rapport, a pour objet d'établir la mise à 

jour du tableau des emplois, après avis du comité technique du 1er février 2021, par la 

modification de 23 emplois permanents, visant à permettre l'évolution de profils de postes. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Daisy, pour les finances ? 

 Mme LUCZAK. Avis conforme. 

 M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème particulier ? 
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 N° 2/02 

 M. LE PRÉSIDENT. Ensuite, le 2/02, c’est l'action sociale en faveur du personnel. 

Andrée. 

 Mme ZAIDI. Il vous est proposé d'accorder au RIAM, le restaurant administratif, une 

subvention d'un montant de 6 751,34 euros correspondant d'une part à la régularisation de la 

quote-part du département, au budget du RIAM pour l'année 2019. Et, d'autre part, à la prise en 

charge de dépenses supplémentaires liées à la crise sanitaire de 2020. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Céline pour les finances ? 

 Mme LUCZAK. Avis conforme. 

 M. LE PRÉSIDENT. Merci. Tout le monde est d’accord ? Très bien. 
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 N° 2/03 

 M. LE PRÉSIDENT. 2/03 attribution d'une subvention aux unions syndicats de 

salariés, Nolwenn. 

 Mme LE BOUTIER. Donc il s'agit de la subvention accordée, une subvention de 

fonctionnement accordée aux unions syndicales des salariés de Seine-et-Marne. Somme 

versée selon les critères de représentativité des syndicats. Il y avait une erreur technique pour 

la subvention de Force Ouvrière, en 2019. Et donc, il est proposé d'imputer cette…de rétablir 

cette erreur, de rectifier cette erreur sur les crédits 2021. Voilà. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Céline ? 

Mme NETTHAVONGS. Avis conforme. 

M. LE PRÉSIDENT. Très bien, pas de problème pour cette subvention ? 

 Mme DELESSARD. S’il vous plaît. 

Mme LE BOUTIER. Juste pour compléter, donc d’un montant total de 70 875 euros. 

M. LE PRÉSIDENT. Alors attendez, qui est-ce qui a parlé ? Ah c’est Monique, 

pardon, excusez-moi. 

Mme DELESSARD. Non, je n’ai pas encore parlé Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Ah, alors à vous Monique. 

Mme DELESSARD. Oui chers collègues, bien entendu vous nous proposer de réparer 

l’erreur technique qui est passée au détriment de l’Union Syndicale de la Force Ouvrière. Et 

nous sommes bien-entendu favorables à réparer cette erreur. On veut simplement être sûrs qu’en 

2021, on ne reste pas dans l’enveloppe constante dans la répartition des subventions des 

différentes associations. Sinon elles seraient forcément, toutes les associations de salariés 

seraient forcément lésées et on doit être simplement sûrs qu’on ne reste pas en bloc constante. 

Que l’on tienne bien compte de cette erreur et de l’imputation de ces nouveaux crédits pour 

2021, pour FO. 

 M. LE PRÉSIDENT. Donc bien évidemment, ce sera intégré dans la DM1, enfin la 

DM2. Ce sera abondé, ce sera abondé, il n'y aura pas de sujet. Merci. Je ne sais plus si on a voté 

ou pas. Je pense que tout le monde est d'accord ? OK, très bien. 
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 N° 3/01 

 M. LE PRÉSIDENT. Alors nous passons aux mémoires 03, avec un certain nombre 

d'études. Xavier ? 

M. VANDERBISE. Oui, Monsieur le Président, mes chers collègues, bonjour. Le 

présent rapport concerne l'autoroute Paris-Rhin-Rhône qui procède à la réalisation d'études 

d'opportunités pour la restructuration du diffuseur 13 de la A5 B et la création d'un nouvel accès 

au secteur de Villaroche, depuis le sud de la A5, dans le cadre de la desserte du site Paris-

Villaroche, sur le territoire des communes de Montereau-sur-le-Jard, Limoges-Fourches, Lissy 

et Réau. Le département, les communautés d'agglomération de Melun Val de Seine et de Grand 

Paris Sud Seine-Essonne-Sénart ont accepté de subventionner les études. Il convient donc 

d'établir une convention entre l’APD2R, les différentes communautés d'agglomération et le 

département. Je rappellerai que le département va participer à hauteur de 15,62%, pour un 

montant de 50 000 euros. Les deux agglomérations, 95 000 euros, à hauteur donc de 29,68%, 

et l’APD2R pour 25%, 80.000 euros, donc un total de 320 000 TTC. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Brice, pour les finances ? 

 M. RABASTÉ. Avis conforme, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Pas de problème particulier sur ce mémoire ? Très bien, 

merci. 
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 N° 3/02 

 M. LE PRÉSIDENT. Alors le 3/02, c'est l'affectation d'une des redevances des mines, 

pour l'entretien de la voirie. Véronique ? 

 Mme PASQUIER. Oui, en effet, cela concerne la répartition d'une fraction de la 

redevance des mines, au profit des communes de moins de 2 000 habitants, pour l'entretien de 

leur voirie. En 2021, 314 communes sont éligibles à ce programme, pour une somme totale de 

732 467 euros. Et donc, en annexe, vous trouverez la liste des communes concernées, ainsi que 

les sommes qui leur sont allouées. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Daisy, pour les finances ? 

 Mme LUCZAK. Avis conforme. 

 M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème particulier sur cette répartition ? 
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 N° 3/03 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 3/03, c’est le TAD des deux Morins et puis de celui de Crécy-

la-Chapelle. Jérôme. 

 M. TISSERAND. Merci Monsieur le Président, chers collègues. Eh bien, il s'agit de 

permettre au département de renouveler son soutien technique et financier au service de 

transport à la demande Proxi’Bus des deux Morins et du secteur de Crécy-la-Chapelle. La 

participation annuelle du département est estimée à 70.000 euros pour le transport à la demande 

des deux Morins et à 35 000 euros pour le transport à la demande du secteur de Crécy-la-

Chapelle. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Sandrine ? 

 Mme SOSINSKI. Avis conforme, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème sur ces financements ? Merci. 
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 N° 3/04 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 3/04, c’est la convention avec l'Île-de-France Mobilités. 

Xavier ? 

 M. VANDERBISE. Tout à fait, ce rapport a pour objet de compléter, par l'avenant 

numéro un, la convention partenariale approuvée entre Île-de-France Mobilités et le 

Département, relative aux services de transport à la demande en Seine-et-Marne. Il précise les 

formules d'actualisation des participations et rajoute le TAD de Saint-Fargeau-Ponthierry à la 

liste annexée. Cela permet de pérenniser l'aide financière du département à ce service. Ainsi, le 

soutien annuel, au titre des TAD listés dans la convention, s'élèvera à 280 000 euros. Avec une 

proratisation en 2021, étant donné que le TAD de Saint-Fargeau-Ponthierry sera soutenu à 

compter du 1er août 2021. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Sandrine ? 

 Mme SOSINSKI. Avis conforme, Monsieur. le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème particulier ? Parfait. 
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N° 4/01 

 M. LE PRÉSIDENT. Donc. Je vous propose de passer au rapport que 4/01, avec tout 

d'abord, le Schéma départemental d'animation de la vie sociale. Bernard. 

 M. COZIC. Oui merci Monsieur le Président, bonjour à toutes et à tous. Le travail en 

partenariat avec les autres acteurs du Champ des solidarités est un axe fort du Schéma des 

solidarités donc 2019-2024. En témoigne la signature en 2019 et en 2020, de la Convention de 

lutte contre la pauvreté, du Contrat départemental de prévention et de protection de l'enfance 

ou encore le Schéma départemental des services aux familles. 

La circulaire 9 relatif à l'animation de la vie sociale du 20 juin 2012 demande aux CAF 

de formaliser une politique départementale de l'animation de la vie sociale par l'établissement 

d'un schéma directeur de l'animation de la vie sociale. Le Département, comme chef de file de 

l'action sociale, est un co-animateur naturel des schémas et des partenaires institutionnels. La 

cohérence du contenu du schéma élaboré par la CAF avec le Schéma des solidarités est l'attendu 

majeur que le Département a convenu avec la CAF. L'élaboration de ce document vient 

compléter la démarche engagée lors de l'élaboration du Schéma des solidarités. Et le 

Département a réuni plusieurs centaines d'acteurs. Aussi, ce schéma mis en place sur la CAF, 

vient servir de point d'appui sur la mobilisation des principaux partenaires du secteur, dans une 

perspective de coordinations et de concertations et pour le portage d'une politique d'animation 

de la vie sociale. 

Le document, qui est ainsi proposé à votre avis, fait écho de sa place en continuité avec 

le schéma départemental du service aux familles, récemment signé. Il a également la pertinence 

de couvrir la même temporalité que le schéma, 2019-2024 et surtout, d'être entièrement 

convergent sur le schéma des solidarités qu’il vient donc abonder. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci Bernard. Pas de problèmes là-dessus ? Très bien, merci. 
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N° 4/02 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 4/02, c’est le Pacte santé 77, avec la CAMVS, Geneviève ? 

 Mme SERT. Bonjour à tous ! Il s'agit du contrat local de santé. Ils ont été créés en 2009 

et affirmés par la Loi de modernisation du système de santé, en 2016, pour mettre en œuvre une 

politique de santé au plus près des territoires. Ces contrats locaux de santé sont pilotés par 

l’ARS, qui associe les collectivités territoriales et les acteurs des parcours de santé. 

Chaque contrat local de santé est mis en œuvre par le territoire de proximité, identifiés comme 

prioritaires, à partir d'un diagnostic partagé. Il permet de mobiliser le levier du champ sanitaire, 

prévention, soins médicosocial, mais également d'autres politiques publiques déterminantes, 

comme par exemple la mobilité. Le contrat local de santé s'appuie aussi sur des démarches de 

démocratie sanitaire et locale. 

Afin de contribuer activement au maillage territorial et de faciliter l'accès aux soins des 

seine-et-marnais, le département s'est engagé dans ce Pacte santé 77, à agir aux côtés du 

territoire. Aujourd'hui, c'est la communauté d'agglomération de Melun Val-de-Seine, avec qui 

il est proposé de signer ce contrat local de santé. Dans une cohérence avec le Schéma des 

solidarités 2019-2024, qui structure nos actions de solidarité et de prévention et de politique de 

présence médicale. Je vous remercie de bien vouloir valider ce contrat local de santé. 

 M. LE PRÉSIDENT. Merci Geneviève. Pas de problème sur ce document ? Non ? 

Très bien. 
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N° 4/03 
 M. LE PRÉSIDENT. Alors le 4/03, c’est une avec l'Éducation nationale pour des 

bilans de santé dont les enfants dans les maternelles. Sarah. 

 Mme LACROIX. Bonjour à tous. Le service départemental de PMI a pour mission de 

réaliser des bilans de santé en école maternelle pour l'ensemble des enfants âgés de 3 à 4 ans. 

La loi numéro 2019-791 du 26 juillet 2019, pour une école de la confiance, qui dispose que 

l'instruction est désormais obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de 3 ans, vient préciser que 

lorsque le service départemental de PMI n'est pas en mesure de réaliser seuls ces bilans de santé, 

les professionnels de santé de l'Éducation Nationale interviennent en complément pour les 

réaliser. L'objectif de généraliser les bilans de santé en école maternelle figure, en outre, parmi 

les engagements forts pris par le Département dans le cadre du Contrat départemental de 

prévention et protection de l'enfance. La présente convention a pour objet de formaliser et 

d'organiser le partenariat de façon complémentaire, entre les équipes médicales de l'Éducation 

Nationale et du Département, et ceci, afin de garantir les mêmes chances et les mêmes droits à 

tous les enfants. Je vous remercie de vous prononcer sur ce dossier. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci Sarah. Daisy ? 

 Mme LUCZAK. Avis conforme. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de commentaire sur cette convention ? Très bien. 

 

  



Page 37/63 
 

N° 4/04  

 M. LE PRÉSIDENT. Le 4/04, c’est l’appel à projet pour l'accompagnement pour des 

travailleurs non-salariés qui bénéficient du RSA. Et c’est Bernard. 

 M. COZIC. Oui, alors le département fait du retour à l'emploi des bénéficiaires du 

Revenu de Solidarité Active, un axe fort de sa politique d'insertion dans l'esprit du schéma. Pour 

ce faire, conformément à la loi, il propose aux bénéficiaires du RSA, un accompagnement social 

et professionnel et une offre d'insertion socioprofessionnelle complémentaire. Dans le cadre du 

schéma et de la politique du juste droit menée par le Département, il est pertinent de prendre en 

compte la situation spécifique des bénéficiaires travailleurs non-salariés, parfois inscrits 

durablement dans le dispositif. Pour ce faire, depuis 2016, le Département a confié à la société 

APSIE, la mise en place d'un dispositif de diagnostic et de suivi spécialisé. De plus, le 

département apporte un soutien historique à France Active Seine-et-Marne-Essonne. Son action 

a été redéfinie courant 2017 afin d'être dédié à l'appui des bénéficiaires du RSA ayant un projet 

de création de leurs propres emplois.  

Le budget des actions a représenté, entre septembre 2017 et décembre 2019, 

589 000 euros pour l'action d'APSIE, co-financé par le FSE et 395 448 euros pour l'action 

France Active. Seine-et-Marne-Essonne. Le marché avec APSIE arrive à échéance fin juin 

2021. Dans ce contexte, le renouvellement du dispositif, le bilan des actions a été réalisé. La 

pertinence des actions a été confirmée, ainsi que leur complémentarité. Cependant, il apparaît 

nécessaire de mieux les articuler pour une meilleure coordination des parcours. Compte tenu 

des propositions validées par le Comité de pilotage des solidarités, il est proposé de valider le 

principe d'appels à projets, visant la mise en œuvre d'un dispositif global et harmonisé, composé 

de deux volets. L'appui de la création de son propre emploi et l'accompagnement des travailleurs 

non-salariés. Ce dispositif rénové, pluriannuel 2021-2024, permettra d'articuler différents 

leviers d'action pour un montant annuel de 358.000 euros. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci Bernard. Brice, pour les finances ? 

 M. RABASTÉ. Avis conforme, Monsieur le Président. 

 M. LE PRÉSIDENT. Bien, sur ce mémoire, pas de problème particulier ? Très bien, 

merci. 
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N° 4/05 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 4/05, c’est la reconduction du partenariat avec Initiative 77. 

Sarah. 

  Mme LACROIX. Depuis 1991, le Département s'est appuyé sur Initiative 77 pour 

mettre en œuvre sa politique d'insertion. Initiative 77 assure ainsi un rôle d'agence 

départementale d'insertion, intervenant à la fois sur les champs de l'insertion professionnelle et 

sur celui de l'insertion par le logement. Cette organisation permet à la collectivité 

d'expérimenter différents dispositifs et/ou, services de façon souple et optimale. 

Au-delà de son activité en tant qu'employeur, Initiative 77 a également la responsabilité 

de la gestion de plusieurs dispositifs départementaux d'insertion, comme la suppléance des 

emplois aidés dans les collèges, la gestion du FAJ et du FSL. Une convention cadre adoptée le 

2 février 2018, pour la période 2018-2020, a fixé les orientations guidant l'action de 

l'Association et le financement du Conseil Départemental. Dans la continuité, il vous est donc 

proposé dans ce rapport, d'acter la reconduction de ce partenariat pour les années 2021-2023. 

Cette convention cadre prévoit également la conclusion d'une convention annuelle afin 

de déterminer les conditions de la participation financière du département à Initiative 77, soit 2 

252 968 euros au titre de l'année 2021. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Céline, pour les finances ? 

 Mme NETTHAVONGS. Avis conforme, Monsieur le Président. 

 M. LE PRÉSIDENT. Bon, pas de problème particulier ? Anne-Laure ne prend pas part 

au vote. Très bien. 
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N° 4/06 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 4/06, c’est la convention avec l’État pour des attributions 

d’aides pour les structures d'insertion pour l'activité économique. Denis. 

 M. JULLEMIER. Oui, Monsieur le Président. Responsable du RSA et de son dispositif 

d'accompagnement, le Département soutient depuis de nombreuses années les contrats aidés, 

sous leurs différentes formes, car ils apportent des solutions pertinentes de retour à l'emploi 

pour les bénéficiaires du RSA. Cet engagement est inscrit dans la Convention annuelle 

d'objectifs et de moyens, CAOM, signée entre l'État et le Département. La CAOM précise des 

objectifs de financement des postes, pour les dispositifs parcours emploi et compétences et 

contrats à durée déterminée d'insertion, dans les ateliers et chantiers d'insertion pour les publics 

bénéficiaires du RSA. 

Pour 2021, le Conseil Départemental maintient à un même niveau son engagement et 

soutiendra 260 postes en parcours emploi-compétences, pour une incidence budgétaire 2021, à 

1 409 560 euros et 290 postes en contrats à durée déterminée d'insertion, spécifiquement pour 

les publics bénéficiaires du RSA, pour une incidence budgétaire 2021, estimée à 1 729 564 

euros. Par ailleurs, le Département apporte également une aide complémentaire aux postes pour 

l'ensemble des SIAE, laquelle permet de soutenir 430 équivalents temps plein, occupés par 

environ 1 400 bénéficiaires du RSA, pour un montant global de 2 350 000 euros. 

Il vous est donc proposé, Monsieur le Président, de se prononcer sur cette série CAOM 

et sur l'individualisation des postes, CDDDI, ainsi que sur l'attribution des aides 

complémentaires pour l'année 2021. Nous en profitons pour remercier tous les partenaires et 

associations qui œuvrent dans ce domaine. Merci. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Céline, pour les finances ? 

 Mme NETTHAVONGS. Avis conforme, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Pas de problème particulier ? Oui Julie. 

 Mme GOBERT. Monsieur le Président, chers collègues, vous nous proposez de 

reconduire aujourd'hui, à l'identique, la convention qui lie l'État au Département et qui définit 

le nombre de contrats aidés financés. On remarque tout d'abord que vous ne jugez pas utile de 

renforcer les dispositifs existants, devant la crise sociale d'envergure, qui n'en est 

malheureusement qu'à ses débuts. Et on constate aussi que depuis 2017, en phase avec la 

politique du Gouvernement, vous réduisez les possibilités d'accueil des emplois aidés. Il s'agit 

de 9% de baisse entre 2017 et 2020 pour les CDD2I et de plus de 12% pour les parcours emplois 

compétences. Si l'on considère que vous êtes arrivés à tenir l'objectif des 260 contrats en 2020, 

alors que vous n’étiez parvenus à en conclure que 195, fin novembre. C'est même une baisse 

de 35% des personnes ayant occupé un poste en PEC, si l'on compare à 2017, de 2017 à fin 

octobre 2020. Il s'agit donc pour nous, et ça a déjà été dit auparavant, d'un recul inquiétant dans 

l'accompagnement des femmes et des hommes les plus précaires de notre département. Alors 

que les collectivités territoriales peuvent, elles, aller un peu plus loin. Nous redoutons également 

les effets de l'injuste réforme de l'assurance chômage, qui va rogner les droits des plus précaires. 

Alors, des solutions existent et depuis des mois, nous insistons, notamment Monique 

DELESSARD et Smaïl DJEBARA, nos collègues du canton de Pontault-Combault, pour que 

le Département s'engage sur une expérimentation du dispositif territoire zéro chômeur de 

longue durée. Nous vous avons même proposé d'auditionner la sénatrice des Républicains, 

rapporteur du projet de loi : Inclusion dans l'emploi par l'activité économique. Nous attendons 

toujours un signe, parce que nous devons tout essayer sans dogmatisme pour accompagner les 

seine-et-marnais. Vous avez pu voir, comme tous, les différents reportages sur les territoires 

zéro chômeur de longue durée. Et ce dispositif fonctionne. Pouvez-vous, Monsieur le Président, 

nous faire part de vos intentions sur ce dossier ? 
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Concernant ce rapport, évidemment, nous ne nous opposerons pas à l'ouverture des 

contrats aidés. Nous souhaitons toutefois afficher notre inquiétude devant la baisse régulière de 

leur nombre. C'est pourquoi nous abstiendrons sur cette délibération. 

 M. LE PRÉSIDENT. Bien, alors d'abord sur le nombre des contrats aidés et des 

contrats liés à l'insertion, vous savez que le nombre est déterminé par l’État. Donc là-dessus, 

nous avons peu de marge de manœuvre. Ensuite, tout ce qui concerne l'insertion, vous le voyez 

dans les rapports qui suivent, nous mettons un certain nombre de nouvelles opérations en route. 

Et comme je vous l'ai dit tout à l'heure, nous avons mis aussi de l'argent de côté, pour justement 

faire face à ce que, malheureusement, il pourrait arriver, c'est à dire avoir de plus en plus de 

seine-et-marnais en difficulté. Donc, on ne peut pas dire qu'on ne prend pas, ni actuellement, 

on ne fait pas les choses correctement, ni on ne prévoit pas l'avenir, puisque je crois que c'est 

plus de 2 millions d'euros qui ont été provisionnés, justement pour faire face aux évolutions. 

Aujourd'hui, comme ces évolutions, on ne les connaît pas et qu'on ne connaît pas exactement 

les situations dans lesquelles pourraient se trouver ces personnes, c'est difficile de les affecter 

sur un certain nombre d'opérations. Puisqu'en fin de compte, il faut faire les opérations qui, 

entre guillemets, collent le mieux aux situations des personnes. Donc c’est en réserve. Et avec 

la réactivité de nos services, de notre Vice-Président, tout ça va s'adapter pour que, justement, 

aucun seine-et-marnais, dans la crise actuelle, ne soit laissé sur le côté. Donc des dispositifs 

existent. L'argent est de côté, prêt à être mis en place quand ce sera nécessaire et au meilleur 

moment possible. Voilà ce que je pouvais vous dire sur ce mémoire. Oui, Smaïl ? 

 M. DJEBARA. Mes chers collègues, merci Monsieur le Président. Bon, je vais remettre 

une couche sur le territoire zéro chômeur. Je pense que c'est un dispositif qui mérite, en tout 

cas, une attention particulière et de tenter une expérimentation sur notre département. La ville 

de Pontault-Combault s'est donc portée candidate là-dessus. C'est la seule à ce jour, en Seine-

et-Marne, qui est prête à aller sur ces dispositifs. Et l'absence aujourd'hui, du département, 

freine un petit peu la mise en place et je pense que nous aurions tout intérêt de tenter 

l'expérience. Surtout que c'est… il l’a montré, en tout cas, sur d’autres territoires que ça pouvait 

avoir une efficacité et un intérêt. Et sur un secteur comme le nôtre, puisqu'il y avait des 

volontaires, il faut essayer d'appuyer là-dessus. Et en tant qu'institution, garante des solidarités, 

je pense que le Département doit y prendre toute sa place et intégrer ce dispositif. Donc j'espère 

pouvoir… Nous espérons avoir une réponse de votre part, Monsieur le Président. 

 M. LE PRÉSIDENT.  Alors, donc les personnes de Pontault-Combault ont été reçues. 

Il y a eu une réunion qui a été faite, qui a été organisée. Donc voilà, les choses sont en cours. 

L'analyse des demandes, etc. sont en cours. 

 M. COZIC. Oui tout à fait, j’'ai reçu moi-même plusieurs personnes pour nous 

présenter le dispositif. Effectivement, aujourd'hui, les services à l'insertion sont en train de 

travailler sur la pertinence de ce dispositif, à l'intérieur de nos dispositifs déjà existants. Il ne 

faut pas oublier qu'on a quand même un certain nombre de, on déploie un certain nombre de 

dispositifs sur l'ensemble du département. Donc c'est uniquement un dispositif complémentaire, 

si ça devait se mettre en place. C'est quelque chose qui doit être pris dans son ensemble. 

M. LE PRÉSIDENT. Donc le projet n'est pas abandonné, il est en cours d'étude. Alors 

je ne sais plus, est-ce qu'on a voté ? Pas encore, peut-être…Alors qu'ils sont ceux qui sont contre 

ce mémoire ? Abstention ? Alors abstention, d’accord, OK. Alors attendez, abstentions, Bernard 

aussi s’abstient, Bernard CORNEILLE ? Non ? Je lui pose la question, mais il n'a pas l'air de 

réagir. Ah Bernard est bloqué. Ah bah oui, il ne bouge pas. Bernard, il y a un problème sur la 

caméra. Ah ça y est, oui. Bernard, vous entendez ? Il y a un problème technique. Ce que je vous 

propose, c'est de le réinterroger après. Oui, de voir parce que là, apparemment, il y a comme un 

petit problème. Ok, donc on va reprendra, on le complétera. 



Page 41/63 
 

 S’abstiennent M. Smaïl DJEBARA, Mme Monique DELESSARD, Mme Julie 

GOBERT, M. Vincent ÉBLÉ, Mme Virginie THOBOR, M. Jean LAVIOLETTE ainsi que 

Mme Marianne MARGATE et M. Bernard CORNEILLE 
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N° 4/07 

M. LE PRÉSIDENT. Alors le 4/07, c’est le financement des centres d’informations et 

de coordinations. Valérie. 

Mme POTTIEZ-HUSSON. Oui, bonjour à tous ! Le département a souhaité optimiser 

l'accueil des personnes en situation de handicap personnes âgées, et leurs aidants à partir du 1er 

janvier 2021. Ainsi, les pôles d'autonomie territoriaux (PAT) ont évolué avec la création d'un 

label PAT de niveau 1, niveau 2, niveau 3. Leur transformation en établissements et services 

médico sociaux avec une qualité de service attendue de niveau 3 et la création de services dédiés 

aux seniors, personnes handicapées, et leurs aidants dans chaque Maison départementale des 

solidarités. 

Un appel à projets a été lancé en juin 2021 pour la création de six centres d'information 

et de coordination. Point Autonomie Territoriaux (CIC – PAT). Ces structures ont été validées 

par l'Assemblée départementale en novembre 2020. La commission de sélection des appels à 

projets a retenu cinq opérateurs, pour Coulommiers, l'Association Centre 77, pour 

Fontainebleau, l'Association Soutien facile, pour Lagny et Meaux, l'association Reliage, pour 

Melun, l'Association Rivages, et pour Provins, l'association Sillages. Il est proposé le versement 

d'une participation totale de 1 443 000 euros par an 232 000 euros pour Provins, Coulommiers, 

Meaux, 249 000 euros pour l'Asnières, Fontainebleau et Melun, permettant le recrutement des 

personnels et le fonctionnement des structures. 

La convention liant les départements et chacune des associations pour une durée de deux 

ans est jointe au présent rapport sur lequel il vous est demandé de bien vouloir prononcer. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci Céline ! 

Mme NETTHAVONGS. Avis conforme, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Pas de problème sur ce surfinancement, merci. 
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N° 4/08 

M. LE PRÉSIDENT. Alors, le 4/08, c'est un avenant avec le service d'aide à domicile 

Centre 77. Yves. 

M. JAUNAUX. Oui Président, l’opérateur Centre 77 a repris l'ancienne association 

Nord 77. Il s'agit de prendre un avenant pour déterminer une hausse substantielle de l'avance 

départementale faite à 177. Le montant avancé de 290 980 euros, correspondant à 80 % de la 

dotation de compensation des obligations de service public de ce service d'aide à domicile. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Céline. 

Mme NETTHAVONGS. Avis conforme Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème particulier. 
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N° 4/09 

 M. LE PRÉSIDENT. 4/09, c’est un ajustement du calendrier de la MDPH. Bernard. 

M. COZIC. Oui, le département chef de file de l'action médico-sociale exerce la tutelle 

administrative et financière de la Maison départementale des personnes handicapées. À ce titre, 

il est signataire de la convention de 2018 par laquelle la Caisse nationale des solidarités pour 

l'autonomie et la MDPH ont défini le projet de tronc commun du système d'information de la 

MDPH auquel adhère la MDPH de Seine et Marne. Après son adoption par la séance de 

l'Assemblée départementale de septembre 2018, la convention connaît son premier avenant. Il 

porte sur l'ajustement calendaire de la remontée des indicateurs d'usage et de l'atteinte des seuils 

de ces indicateurs sur trois mois consécutifs à la fin de la validation par la CNSA. Au lieu du 

30 juin 2019, le délai est fixé au 31 mars 2021. La validation de cette date des indicateurs 

conditionne le versement par la CNSA du solde de la participation forfaitaire au déploiement 

de ce nouvel outil d'informatique, soit 22 000 euros inscrits en recettes du budget du GIP 

MDPH. Pour mémoire, le tronc commun des systèmes informatiques de la MDPH est un vaste 

projet national refondant complètement les outils métier et permettant de créer une connexion 

prochaine à un portail national du suivi des dossiers au profit des usagers. 

Portail construit et déployé par la CNSA qui pourrait être mis en œuvre en Seine et Marne 

courant de l'année 2021. Voilà, ça participe à tous les travaux que nous avons menés sur ce 

mandat pour améliorer la fluidité des dossiers MDPH. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Béatrice pour les finances. 

Mme RUCHETON. Avis conforme de la Commission des finances, Monsieur le 

Président. 
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 N° 4/10 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 4/10. Avant, je voulais simplement dire que nous avions 

retrouvé Bernard CORNEILLE, et qu’il s'abstient sur le mémoire 4/06. 

Le 4/10, c’est le Plan d'intervention pour la politique d'insertion. 

M. COZIC. Oui, depuis 2015, nous avons mené une politique ambitieuse et 

volontariste pour l'accompagnement des publics les plus fragiles de la rue vers l'emploi, et 

renforcer l'ensemble des dispositifs de suivi concernant notre politique d'insertion. Au-delà de 

la juste prise en compte des droits des bénéficiaires du RSA, mais aussi de leurs devoirs, nous 

nous sommes mobilisés comme nous nous y étions engagés dans le Livre blanc Seine-et-Marne 

2030, à améliorer leur accompagnement en impulsant autant de chantiers efficaces qu'il n'était 

nécessaire. Dans une concertation permanente et avec le concours de nos partenaires 

institutionnels et associatifs, nous nous sommes mobilisés pour mener une politique de retour 

à l'emploi efficace et construite. La politique d'insertion constitue pour nous une politique 

majeure avec près de 208 millions d'euros inscrits au BP 2021. De nombreux chantiers ont 

permis de moderniser et d'améliorer les services rendus aux Seine-et-Marnais, conformément 

aux objectifs de notre schéma adopté en 2019. Des mesures essentielles ont été mises en œuvre 

pour lever des freins à l'embauche de manière durable. Des dispositifs socles ont été mis en 

place, un référent unique pour chaque bénéficiaire du RSA, la signature d'une Charte des droits 

et des devoirs en début de parcours d'insertion du bénéficiaire RSA, la CDC RSA chargée 

d'examiner les situations particulières, le renforcement du pilotage des associations et 

d'accompagnement vers l'emploi. Dans cette dynamique, le Plan en faveur de l'emploi et de 

l'insertion (PLIE 77) complètera au-delà des outils innovants que nous avons déployés, je pense 

à Job77 qui est iodé, notre dispositif global d'insertion. 

Nous continuerons à nous engager aux côtés de nos partenaires institutionnels et 

associatifs pour apporter des réponses adaptées aux Seine-et-Marnais pour poursuivre notre 

politique et répondre à la crise socio-économique engendrée par la crise sanitaire que nous 

connaissons. C'est cette volonté intacte que traduit le rapport qui vous est soumis aujourd'hui et 

qui, vous… et qui… sans attendre le calendrier budgétaire habituel de vote de la DN1, vous 

présente une stratégie qui aura pour objectif de renforcer la coordination entre tous les acteurs 

de l'insertion tels que les maisons départementales des solidarités, les associations 

d'accompagnement vers l'emploi et Pôle emploi. 

Le département, chef de file de l'action sociale, continuera à s'engager pour en faciliter 

le retour à l'emploi des plus fragiles qui s'engagent… qu'il s'agisse de suivre des parcours, de 

l'accompagnement socio-éducatif et de l'innovation numérique dédiée aux besoins des usagers. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, Daisy pour les finances. 

Mme LUCZAK. Avis conforme, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Oui, Julie. 

Mme GOBERT. Monsieur le Président, chers collègues, je dois vous avouer pour 

commencer notre perplexité devant ce projet de plan en faveur de l'emploi et de la politique 

d'insertion, même si, au premier regard, on était vivement intéressé. 

Nous avons cherché quel était l'objectif et de quelle manière il permettait de faire évoluer 

ou progresser l'accompagnement des allocataires du RSA. Nous avons cherché la cohérence, 

mais nous ne l'avons pas trouvé. Un plan en faveur de l'emploi et de la politique de l'insertion, 

en cette période très compliquée, est une bonne idée. Notre pays traverse une crise économique 

et sociale sans précédent qui est consécutive, concomitante à cette crise sanitaire qui ne finit 

pas, mais pour que ce soit une bonne idée, il faut qu'il y ait quelque chose à l'intérieur. 

Malheureusement, nous avons trouvé beaucoup d'autosatisfaction, beaucoup de novlangue et 

beaucoup de technocratie. L'embourgeoisement, soit la reconnaissance de sa place dans le 

processus, l'encapacitation, soit le renforcement des capacités intrinsèques à prendre le pas… 

son parcours en main. Tout cela illustre le paradigme de l'usager comme porteur et responsable 



Page 46/63 
 

de son parcours et de sa situation, qui est le principe même d'un libéralisme économique qui 

tend à oublier le contexte économique et la responsabilité collective. Nous partageons avec vous 

l'importance d'accompagner la personne dans son insertion en tenant compte de l'ensemble des 

freins qui peuvent empêcher son parcours d'insertion. Nous avions d'ailleurs cru comprendre 

que c'était un des objets du Schéma des solidarités, voté il y a deux ans. Dès lors, nous ne 

comprenons pas pourquoi vous ne nous proposez pas une action spécifique pour les nouveaux 

allocataires arrivés dans le dispositif du RSA par les seuls effets de la crise, vous m'avez un 

petit peu répondu précédemment, et qui ne sont pas éloignés de l'emploi, et qui doivent être 

accompagnés pour ne pas s'enfoncer dans la précarité. Dès lors, nous ne comprenons pas 

pourquoi vous ne luttez pas contre le non-recours et un travail plus fort d'information et d'accès 

aux droits sociaux. On sait que c'est une problématique importante sur le RSA, et dès lors nous 

ne comprenons toujours pas, et j'avoue que les explications que vous avez données ne nous 

satisfont pas. Pourquoi les dispositifs comme zéro chômeur de longue durée vous demandent 

de si longues études internes avant que vous décidiez à agir, alors même qu'au niveau national 

et au niveau des territoires, ça monte. Ils ont montré leur efficacité. 

Quant à l'intégration dans les dispositifs d'insertion par l'économie des jeunes de 

moins de 25 ans et des travailleurs handicapés. Elle ne saurait répondre à l'entièreté et 

l'originalité des situations que rencontrent ces publics particuliers, qui sont 

particulièrement frappées par cette crise sanitaire. 

On demande à aller beaucoup plus loin sur ces questions-là, que ce soit au niveau 

national ou au niveau départemental. Sur les innovations que vous proposez, on souhaite, encore 

une fois, vous mettre en garde une nouvelle fois sur le développement du numérique. Cela ne 

peut être une politique univoque, car dans le même temps, le numérique facilite, certes l'accès 

à l'administration pour ceux qui maîtrisent les outils. Il isole et fragilise encore plus les 

populations en décrochage. Je vous rappelle, comme nous l'avons fait remarquer lors de 

l'adoption du schéma autonomie que 12 % de la population est touchée d'illettrisme numérique. 

Dématérialiser les démarches sans travailler sur le volet de l'accessibilité est une erreur. Vous 

en avez conscience puisque vous indiquez que cette approche des usages aura aussi son intérêt 

au travers… au travers de dispositifs de facilitation numérique, mais pour nous, les choses 

devraient être faites dans l'autre sens, et les usages, puis la dématérialisation des démarches. 

Vous multipliez les principes, les publics, les innovations, les leviers, les termes nouveaux pour 

donner l'illusion de l'action, pour donner l'illusion que vous êtes à la hauteur du moment, mais 

pour nous, ce n'est pas le cas et ce rapport ne contient pas grand-chose. C'est pourquoi nous 

nous abstiendrons. 

M. LE PRÉSIDENT. Très bien. Alors, vous avez bien compris que c'était dans un 

premier temps un rapport d'intention puisqu’après il y aura les déclinaisons des différentes 

actions qui reprendront les actions actuelles, par exemple, sur le développement des écoles de 

la deuxième chance sur Job77 et sur un certain nombre d'autres actions qui ont fait leurs 

preuves, plus de nouvelles actions, donc on en est en mémoire d'intention, et donc c'est une 

intention que je pense que nous partageons. Quels sont ceux qui sont contre ? Ah pardon ! Oui. 

Mme MARGATÉ. Merci Monsieur le Président. Sur ce plan de résilience, en effet, la 

question qui se pose, comme l'a posée Julie, est de savoir s'il sera à la hauteur de la crise sociale 

majeure qui s'annonce. Vous précisez, je reviens là-dessus, l'augmentation de 15 % des 

demandeurs d'emploi et la fragilisation de pans entiers de l'économie, et vous citez ADP. Pour 

être conseillère départementale de ce secteur proche de Roissy, il faut préciser qu'ADP a 

annoncé un plan social d'envergure de 1 500 salariés. Air France, de son côté, a annoncé 

7 500 suppressions de postes, sans compter les autres entreprises comme Servair, les entreprises 

de services, de sûreté, la restauration, les hôtels qui ferment comme le Marriott au Mesnil 

Amelot, alors que la zone aéroportuaire représente un bassin de plus de 90 000 salariés, dont 

17 % de Seine et Marnais. C'est l'activité de près de la moitié des personnes employées qui 
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seraient menacées, sans compter les emplois indirects sur notre territoire. Les salariés vont 

payer le prix fort de cette crise Covid, alors même que ces entreprises ont largement bénéficié 

de fonds publics. Je pense notamment à Air France, qui a… à qui l'État a accordé des aides à 

hauteur de 7 milliards d'euros. Quelle est donc la stratégie de notre département, en effet, pour 

renforcer et développer les moyens et l'accompagnement social, que ce soit dans nos maisons 

des solidarités, les associations d'accompagnement vers l'emploi ou les structures de CIAE ? Je 

pense que c'est, en effet, re-questionner la stratégie mise en place pour être à la hauteur de la 

catastrophe sociale qui s'annonce. Je souhaitais intervenir puisque c'est pointé dans le mémoire 

sur la question du Fonds solidarité logement, pour m'interrogeait et demander précisions, le cas 

échéant. Nous avons adopté en décembre dernier la modification des critères du FSL. Je me 

pose la question si l'information a bien été communiquée aux Communes, notamment, qui sont 

des prescripteurs, à ma connaissance, en tout cas dans ma commune, ce n’est pas le cas. Et 

j'avais fait, à cette occasion, la proposition qui avait été soutenue par Smaïl, qui avait été, et 

d'ailleurs, proposition retenue, qui avait été de porter le régime d'exception temporaire jusqu'au 

31 décembre 2021 et non jusqu'au 30 juin comme proposé dans le mémoire. Or, il n'est pas fait 

mention de cette souplesse qui porte le plafond de ressources FSL de 75 % à 100 % des plafonds 

de ressources de logements, de logements sociaux plus pour bénéficier des aides : accès et 

maintien. Sauf erreur de ma part, ça ne figure pas dans le règlement qui est disponible sur le 

site. Et en tout cas, il n'y a pas eu de communication particulière auprès des prescripteurs pour 

attirer leur attention sur cette souplesse qui me semble importante de mettre en place très 

rapidement au vu des situations de précarité aggravé qui… de nos concitoyens ? Merci. 

M. LE PRÉSIDENT. Sur le dernier point, pour nous, les informations ont été faites 

aux Communes, etc. Donc, par écrit, il y a eu un courrier qui est parti. 

Mme MARGATÉ. Et sur ce point-là, particulièrement… 

M. LE PRÉSIDENT. Alors, il est lié à l'état d'urgence, donc il n'y a pas de sujet 

particulier. La souplesse est requise. 

Mme MARGATÉ. Oui, la souplesse, elle est acquise. Mais, en termes… Est-ce que les 

instructeurs ont la formation de cette souplesse pour présenter les dossiers ? 

M. LE PRÉSIDENT. Oui, les instructeurs. Bon. 

Mme MARGATÉ. Je ne pense que ça vaudrait. En tout cas, je demande vérification si 

c'est possible qu'on m'apporte le cours. 

M. LE PRÉSIDENT. Il faut vérifier, mais un courrier est parti. 

Mme MARGATÉ. Qu’on m’apporte le courrier. Qu’on me transmette le courrier qui a 

été envoyé. En tout cas… Enfin… Je pense que c’est important. 

M. LE PRÉSIDENT. Pour le premier cas… pour le premier point par tout ce qui se 

passe sur la zone aéroportuaire. Donc, il y a une réunion prévue avec la direction d'ADP dans 

les semaines à venir pour voir exactement comment pouvait intervenir par rapport à la situation 

qui, effectivement, est une situation assez difficile dans ce secteur du département. Bien ce 

qu'on a voté, non, on peut toujours revoter, alors quels sont ceux qui sont contre ? Abstention. 

D'accord, très bien merci. 

 

S’abstiennent M. Smaïl DJEBARA, Mme Monique DELESSARD, Mme Julie GOBERT, M. 

Vincent ÉBLÉ, Mme Virginie THOBOR, M. Jean LAVIOLETTE ainsi que Mme Marianne 

MARGATE et M. Bernard CORNEILLE. 
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 N° 5/01 

M. LE PRÉSIDENT. Alors le mémoire 5, d’abord avec la dénomination du collège de 

Jouy-le-Châtel, Véronique. 

Mme VEAU. Oui, merci. Oui, nous ne pouvions pas clore ce mandat sans proposer le 

nom d'un homme qui a œuvré longuement pour le bien être des jeunes et qui a été notre 

Président pendant trois ans avant de décéder prématurément. J'ai nommé Jean-Jacques 

BARBAUX. Nous proposons donc aujourd'hui de donner le nom de Jean-Jacques BARBAUX 

au Collège Jouy-le-Châtel, qui est programmé pour la rentrée scolaire de septembre 2024. 

M. LE PRÉSIDENT. Très bien. Pas de problème particulier. Je vous rappelle que cet 

après midi, il y aura également la dénomination d'un rond-point au nom Jean-Jacques 

BARBAUX. Des nominations… 

 

Les membres de l’Assemblée applaudissent. 
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 N° 5/02 

M. LE PRÉSIDENT. Maintenant, le collège de Chelles. 

Mme BEAULNES-SERENI. Oui, donc prochainement, l'ouverture du nouveau 

collège de Chelles pour septembre 2022 et la commune de Chelles a proposé que ce collège 

reçoive le nom de Simone Veil en hommage à cette femme politique française qui a marqué 

l'histoire de la Cinquième République. Il est demandé d'adopter cette dénomination. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème particulier. Parfait. 
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 N° 5/03 

 M. LE PRÉSIDENT. 5/03, la tarification de la restauration scolaire, Véronique. 

Mme VEAU. Donc, le Département est compétent en matière de restauration scolaire 

dans les collèges publics. Le département fixe le taux d'augmentation des tarifs élève, et confie 

au conseil d'administration de chaque établissement public local d'enseignement dont il a la 

charge la responsabilité de présenter les tarifs. Ce rapport a ainsi pour objet de fixer le taux 

d'évolution des tarifs élève ainsi que la grille des tarifs commensaux pour l'année scolaire 2021 

2022 à 1,1 %. 

En corollaire, il est proposé de faire progresser le montant des aides Cantinéo77 sur la 

base du même taux d'évolution, et cela, dans le même… dans la même délibération. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci Daisy, pour les finances. 

Mme LUCZAK. Avis conforme. 

M. LE PRÉSIDENT. Très bien. Oui, Virginie. 

 Mme THOBOR. Merci. Nous sommes tous conscients que la crise sanitaire 

aujourd'hui qui frappe notre pays a de graves conséquences, évidemment, économiques et 

sociales pour les plus fragiles d'entre nous et également pour un certain nombre de familles de 

classe moyenne. L'absence de quotient familial pour la restauration scolaire, qui est chère en 

tout cas à mon intention dans notre département, empêche effectivement la progressivité des 

tarifs pour prendre en compte la situation de l'ensemble des familles et notamment les 

évolutions de leurs revenus. 

Dans ces conditions, il ne nous semble pas du tout opportun, dans cette période, 

d'augmenter les tarifs de la restauration scolaire, mais bien au contraire opportun de prendre 

part à cet effort collectif de soutien autrement que par le fonds d'urgence. Il nous semble donc 

juste de mobiliser les finances départementales au profit des familles qui n'ont pas accès au 

dispositif Cantinéo77. Et dans ce cadre-là, nous voterons contre ce rapport. Par ailleurs, nous 

participons en ce moment aux différents conseils d'administration de nos collèges dans le cadre 

de la clôture des comptes financiers 2020. Et il ne vous a pas sans doute échappé des alertes sur 

les créances aujourd'hui qui sont dues par les familles concernant les demi-pensions. Et dans ce 

cadre, j'aimerais bien avoir éventuellement un point de situation sur l'ensemble des créances 

effectivement dues sur ce cadre-là. Merci. 

M. LE PRÉSIDENT. Je ne sais pas s’il y a des informations, Daisy. 

Mme LUCZAK. Non, je n'ai pas les réponses précisément, ah ! Marianne. Vas-y ! 

Mme MARGATÉ. Oui. Depuis plusieurs années, nous demandons la remise à plat, 

comme l'a dit Virginie, du dispositif Cantinéo, au motif que l'aide apportée est insuffisante à 

ceux qui en bénéficient et qu'elle exclue par une grille de coûts… par une grille de quotients et 

de limitations beaucoup trop restrictives des familles modestes qui en auraient besoin de ce 

coup de pouce du département. 

Je rappelle une femme seule percevant 1 400 euros avec un collégien ne peut pas 

bénéficier de cette aide. Nous sommes à la fin du mandat et cette remise à plat n'a pas abouti 

malgré votre annonce d'un groupe de travail à partir de septembre 2020, comme vous l'aviez 

présenté… annoncé en juin dernier. J'avais d'ailleurs fait part de ma disponibilité pour participer 

à ce groupe sans nouvelles depuis. Dans cette période, on aurait pu attendre du département 

qu’il n'augmente pas ses tarifs pour accompagner des familles dont la précarité va s'aggraver. 

C'est donc tout à fait regrettable qu'on poursuive la politique départementale, que vous 

poursuivez cette politique départementale sur ce dispositif Cantinéo qui n’est… qui n'est 

fondamentalement pas satisfaisant. Je vous remercie. 

M. LE PRÉSIDENT. Daisy. 

Mme LUCZAK.  Alors moi, je voudrais simplement dire qu'il y a bien eu une réunion, 

un groupe de travail et Virginie a participé. On est toujours en… on a nommé et effectivement, 

on aura une personne qui sait… qui est en cours de notification. On a fait un marché qui sera à 
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même de nous… nous faire une analyse et des propositions. Donc on continue tel qu'on l'a 

évoqué lors de ce groupe de travail. Aujourd'hui, si d'aventure, il y a des situations qui se 

présentent, on a le budget nécessaire au département, mais également dans les différents 

collèges parce qu'on veille aussi s'il y a un souci dans les collèges. Ils ont quand même des aides 

aussi à la restauration. S'il y a un souci, ils savent faire appel à la direction de l'éducation si 

jamais ils rencontraient des problèmes de trésorerie face à ces difficultés. Aujourd'hui, je n’en 

ai pas précisément. On a fait le point il n'y a pas si longtemps avec Isabelle COUSSIEU, donc 

on vous tiendra au courant, en tout cas, si on a des alertes et on reviendra. On n'attendra pas une 

séance. Je reviendrai auprès de Virginie et Marianne si on a des remontées des différents C.A. 

Dans les C.A. où je siège, pour l'instant, il n'y a pas eu de demandes particulières à ce sujet-là. 

Et bien sûr que si la situation financière de chacun des parents de ces collégiens s'avérait 

nécessaire, on a le budget nécessaire qui a été budgété cette année pour faire face. Je rappelle 

de millions d'euros. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Alors, quels sont ceux qui sont contre ce rapport ? Très 

bien, merci. Alors, 5/04. Commission des finances. 

Mme LUCZAK. Avis conforme Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Le vote a été fait. 
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 N° 5/04 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 5/04, c’est la convention avec la Fondation de l'UPEC. 

Mme SERT. Vous savez que le département soutient activement le développement 

universitaire sur son territoire avec l'Université de Créteil et la nouvelle université de Marne-

la-Vallée qui s'appelle Gustave Eiffel. Le 24 septembre 2020, nous étions membres fondateurs 

par délibération de l'Université de l'UPEC. 

Aujourd'hui, il est proposé d'allouer un crédit de fonctionnement d'un montant de 

50 000 euros pour une durée de cinq ans, soit un montant global de 250 000 euros. Pour rappel, 

les trois thèmes travaillés sur cette fondation sont : l'insertion du handicap, l'environnement et 

les entreprises pour les personnes vulnérables. Je vous remercie d'approuver ce rapport. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci Geneviève, Daisy pour les finances. 

Mme LUCZAK.  Avis conforme. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème sur cette convention. 
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N° 6/01 

 M. LE PRÉSIDENT. Alors le Contrat Départemental Lecture Itinérance. Olivier. 

 M. MORIN. Il s'agit, il s'agit d'un… on pourrait dire d’un avenant, puisqu'en fait, ce 

contrat est déjà… est parti… est en vigueur depuis 2019, selon le contrat départemental Lecture 

Itinérances entre l'État et le département. L'État a mis sur ces trois ans, ces dernières années 

60 000 euros, et le département 60 000 euros. Ce contrat va dans le sens du schéma 

départemental de lecture publique. Il s'en inspire et on va dire que c'est un des éléments de la 

lecture publique sur le département qui renforce et qui maintient l'aide de l'État, car cette… la 

lecture publique est d'une compétence presque obligatoire au niveau du département. Et 

aujourd'hui, les articulations avec toutes les bibliothèques se fait très bien. Et donc, ce sera la 

dernière année du contrat du CDLI que le Département a mis en place. 

Donc, il vous est demandé de propose… il vous est proposé de voter le troisième… 

l'avenant pour cette dernière année de ce contrat. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. 

M. MORIN. Je n'entre pas dans le détail. Vous avez le contrat qui est rappelé à nouveau 

en cette troisième année, mais vraiment, c'est très détaillé et c'est très, très intéressant les aides 

que nous pouvons avoir au niveau… par l'État sur cette question-là. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci Olivier. Des questions ? Tout le monde est d’accord pour 

renouveler cette convention. Parfait. 

 

  



Page 54/63 
 

N° 6/02 

M. MORIN. Oui, c'est très intéressant. Les archives deviennent de plus en plus 

importantes à tous les niveaux, et notamment au niveau de notre département, d'archiver toutes 

les activités au jour le jour. Comment y arriver avec la meilleure solution technique ? Et donc, 

il y a un programme qui s'appelle le Programme VITAM, qui a été lancé en 2015 dans le cadre 

dans un PIA sur une somme relativement importante de 16 millions d'euros. Et ce programme 

VITAM, qui est un programme national, le département a été invité à, par le nouveau directeur 

des archives départementales, de pouvoir y adhérer. C'est gratuit. Il faut le savoir puisque c'est 

dans le cadre d'une action publique nationale. Et donc, il faut demander de bien vouloir 

souscrire à cette convention de service du programme VITAM qui est à l'étude, la meilleure 

d'un logiciel à destination de toutes les archives départementales. Et donc, je pense qu'on a 

intérêt à y adhérer puisqu’on a une aide technique non négligeable, une fois qu'on y adhère. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci pour les finances. 

Mme NETTHAVONGS. Avis conforme Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT. Très bien. Pas de problème sur cette convention. Merci. 
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 N° 7/01 
 M. LE PRÉSIDENT. Alors 7/01, c'est notre plan d'intervention au soutien des acteurs 

socio-économiques impactés par la crise sanitaire. Daisy. 

Mme LUCZAK. Oui, devant l'urgence, et surtout la poursuite de cette crise sanitaire, 

le département a proposé un deuxième volet de son plan de résilience afin de soutenir les 

secteurs les plus impactés par les restrictions d'activité induites. Ce rapport vous dresse ainsi la 

liste, mais je veux prendre le temps de vous les présenter, parce que c'est quand même important 

que vous sachiez… que vous puissiez aider les personnes qui vous interpelle. 

Ce rapport dresse la liste des mesures proposées au Conseil départemental de Seine-et-

Marne dans le prolongement des mesures adoptées les 19 juin, 13 novembre et 17 décembre 

2020, complétées de mesures nouvelles en réponse à l'identification de situations particulières 

dans certains secteurs d'activité non identifiés lors du premier plan. 

Présentation des mesures. Au total, on sera sur sept millions et demi d'euros, au total. 

Le premier secteur du tourisme et des loisirs. On va poursuivre le Fonds départemental 

d'intervention d'urgence, de soutien aux acteurs des loisirs et de la culture. Vous savez qui 

concourt, bien sûr, à l'attractivité touristique du territoire. Poursuite de ce fonds à hauteur de 

200 000 euros, correspondant à près de 50 % des achats conduits en 2020. Création d'un fonds 

de soutien à la reprise, activité du secteur de la restauration à destination de près de 2000 

établissements (de restauration traditionnelle, débits de boisson Seine-et-Marnais hors chaîne, 

voire des salles de réception Seine-et-Marnais gérés par des structures privées et soumis à une 

interdiction administrative d'accueil du public depuis le 30 octobre 2020, avec un niveau de 

soutien départemental fixé à 75 % du reste à charge dans la limite d'un plafond égal à 

3 000 euros par trimestre. Donc, au total, cette enveloppe se monte à 3 millions d'euros. On a… 

La mise en place également d'un plan de communication média sur le territoire francilien et sur 

les départements limitrophes de la Seine-et-Marne. C'est une enveloppe de 300 000 euros. 

Le deuxième secteur qui va bénéficier de ces mesures : le secteur du commerce et de 

l'artisanat, avec l'attribution d'un soutien complémentaire aux métiers d'art. Bien sûr, on 

transfère les crédits non consommés de l'année 2020 et on redéploye et on va identifier avant le 

31 décembre et adressé hors délais au titre de la prise en charge des loyers équipements de 

protection, transfert également de l'objet d'une compensation sur la base d'une subvention 

supplémentaire de 50 000 euros attribuée à la Chambre des métiers et de l'artisanat. Toujours 

pour alimenter l'enveloppe de soutien des métiers d'art et pour aider la reprise d'activité. On a 

la reconduction du Fonds départemental d'urgence en soutien aux commerces de centre-ville à 

hauteur de 200 000 euros. Dans le secteur du sport et de la culture, on reconduit le Fonds 

départemental d'aide au maintien de l'emploi sportif à hauteur donc total 100 000 euros versés, 

c’est à la fois destiné aux associations et aux structures privées spécialisées dans l'équitation, la 

location de vélos et de VTT, et le canoë kayak. 

La création d'un fonds départemental d'aide au loyer en faveur des salles de sport et des 

structures sportives privées, donc c'est pour les loyers à compter du 1er janvier 2021 et pendant 

la fermeture administrative. On est… on sera à hauteur de 50 % du montant du loyer hors taxes. 

Total de l'enveloppe : 350 000 euros. Le versement anticipé de la subvention départementale 

au déficit d'exploitation des syndicats de gestion des îles de loisirs. Au total, c’est une enveloppe 

d'un peu plus de 1,100 million ou répartie sur les trois îles de loisirs : Bois-le-Roi pour 

84 785 euros ; Buthiers à hauteur de 736 785 euros ; et Jablines-Annet à hauteur de 

281 300 euros. 

On a la poursuite du Fonds de soutien départemental d'aide à l'exploitation 

cinématographique et on est à près de 200 000 euros. La généralisation de la modification 

exceptionnelle des critères de subvention des associations. On pourra verser les subventions 

malgré les critères qui ne seront pas atteints. Alors, assortie à ces mesures qui sont à hauteur de 

7,5 millions, on a aussi des mesures complémentaires. Le président en a parlé tout à l'heure 
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dans son propos introductif. Donc, pour le premier trimestre 2021, c'est à hauteur de deux 

millions et demi. 

Donc, essentiellement, on va poursuivre la participation du département au Fonds de 

résilience de la région à hauteur de 940 000 euros. On réactive le Fonds de soutien aux offices 

de tourisme à hauteur de 600 000 euros. On réactive le Fonds de soutien aux artisans porté 

conjointement avec CMA, la Chambre des métiers, à hauteur de 400 000 euros. 

Reconduction du dispositif de soutien au cinéma restaurant dans le cas d'une fermeture 

prolongée au-delà du mois d'avril. Et là, l'enveloppe sera calculée sur les mêmes modalités que 

celles du premier trimestre. 

Nouvelles mesures de soutien aux îles de loisirs. Si la fermeture se poursuit au-delà du 

31 mars, et pour l'instant, on n'a pas encore estimé l'enveloppe, ce sera lancé deux millions et 

demi et une enveloppe supplémentaire de 400 000 euros. Alors ça, c’est pour, mes chers 

collègues qui siégeaient au sein du Conseil d'administration des collèges, ça nous concernent 

tous. Pour les mesures de remplacement systématiques à 100 % des agents départementaux 

dans les collèges afin d'assurer la mise en œuvre optimale des protocoles sanitaires. 

Et bien sûr, on a également un volet très important, l'accompagnant des structures d'aide 

à domicile en fonctionnant… en fournissant aux 3 500 professionnels concernés un demi-

million de masques FFP1, FFP2, des charlottes, des sur chaussures, des visières, etc., tout le 

matériel de protection. Et aujourd'hui, on sait bien que les Saad l'ont apprécié. On l'a eu hier à 

la communauté de communes. C'est très apprécié, parce que ce sont des dépenses non 

négligeables, très importantes, et c'est auprès de chacun des plus fragiles également. Voilà, 

c'était pour le rapport 7/01 sur ce plan d'intervention en urgence et qui fera appel, bien sûr, à 

une première décision modificative. Tout ceci dans le rapport 7/02, puisqu'il a fallu allouer 10 

millions d'euros très, très rapidement sur ce début d'année pour répondre à cette crise sanitaire 

sans précédent. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Des questions ? Oui. 

M. DJEBARA. Monsieur le président, chers collègues, vous avez souhaité poursuivre 

un certain nombre de dispositions prises l'an dernier pour faire face à la crise sanitaire qui s'est 

transformée en crise économique et sociale. Comme l'an dernier, nous soutenons cette 

démarche, et estimons que notre collectivité a un rôle majeur à jouer dans la résilience de nos 

entreprises et dans la préparation de la reprise de l'activité dans de nombreux secteurs. J'ai, 

toutefois, quelques questions et quelques remarques. Je tiens, tout d'abord, à vous demander 

qu'un élu de l'opposition siège au sein du comité de validation du Fonds de soutien pour la 

reprise de l'activité du secteur de la restauration. 

Sa composition pourrait se faire par cinq élus de la majorité et un de l'opposition. Notre collègue 

Vincent ÉBLÉ a, par ailleurs, interrogé lors du vote du 1/06, je crois, sur les 300 000 euros de 

campagnes touristiques, donc je n'y reviendrai donc pas. Concernant l'aide aux salles de sport, 

nous sommes inquiets d'une possible rupture d'égalité entre les entreprises adhérentes à l'Union 

sport et cycle et les autres. En faisant le choix de déléguer la gestion de ce fonds à cette union, 

vous excluez de fait ceux qui n'y participent pas. 

 Connaissez-vous la proportion des salles Seine-et-Marnaises, adhérentes ou non, à cette 

union ? Nous souhaitons que le Fonds puisse être accessible également aux entreprises non 

adhérentes. Vous nous présenter également les mesures complémentaires dans l'hypothèse 

d'une persistance de la crise au-delà du premier trimestre. Les dernières annonces du 

gouvernement rendent cette hypothèse plus inéluctable. Le Fonds… les fonds, je vous cite, 

pourront être réactivés ou pourront être prolongé. Il semble, au regard des formules choisies, 

que nous serons saisis à nouveau de ces prolongations de délais. Pouvez-vous nous le confirmer 

? 

Je vous pose la même question si le rapport semble clair sur ce point, car nous ne nous 

retrouvons pas sur les 10 millions que vous annoncez. En ce qui concerne nos comptes… en ce 
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qui nous concerne nous comptons un peu moins de 7,5 millions engagés pour financer le Fonds 

et un dispositif mis en place de 1,4 million déjà financé, comme c'est le cas pour le versement 

anticipé des subventions, et un million peut être si la crise dure. Cela, cela semble s'affirmer. 

Enfin, voilà un petit éclaircissement sur le total des 10 millions, en fait. Donc, on n'arrive 

pas la même addition, mais… Voilà donc, nous sommes parvenus à délibérer depuis le début 

de cette crise, même encore aujourd'hui, à des conditions dégradées. Il n'y a pas de raison que 

notre assemblée donne mandat alors que nous pouvons nous réunir et adapter la situation alors 

que nous ne connaissons pas encore l'ensemble du fonds et du dispositif d'aide. 

Selon ces quelques réserves, nous adopterons ce mémoire. 

M. LE PRÉSIDENT. Très bien. Alors, sur … quelques remarques avant de passer la 

parole à… Ah ! Pardon. 

Mme MARGATÉ. Oui, simplement moi aussi j'avais quelques remarques de 

compréhension sur la question d'égalité de reconductions d'aide. Est-ce que les structures qui 

en ont bénéficié, je pense aux associations, parce que j'en ai en tête sur le canton de l'aide à 

l'emploi sportif pourront, à nouveau, se positionner pour en bénéficier. Et comment les 

associations… et concernant les associations sportives et culturelles qui verront le montant gelé, 

enfin leur montant maintenu - plutôt que… le dire comme ça, c'est plus positif - le montant 

maintenu de leurs subventions devront tout de même déposer un dossier, j'imagine. Donc voilà. 

Et, je voulais revenir sur le fond, sur les questions de la restauration, je suis un peu, je 

suis un peu… Je m'interroge sur les délais extrêmement courts puisqu'il faut qu'ils déposent leur 

dossier avant le 29 mars. Aujourd'hui, on est le 8… maintenant, le 5 mars, donc à partir de 

lundi, j'imagine que le dossier de candidature sera en ligne. Ça fait trois semaines. Ça me semble 

un peu court pour... On sait que les restaurateurs, parfois, doivent faire appel à réunir les pièces, 

doivent faire appel à leur expert-comptable. J'attire l'attention si on veut que ce dispositif porte 

ses fruits et apporte une aide véritable sur le délai en trois semaines, être reçu me semble 

extrêmement court, donc je pense que le porter à fin avril permettrait d'avoir un peu… d'avoir 

le temps de recueillir les demandes. Merci. 

Le problème du délai d'instruction… enfin du délai d’inscription, joue après sur le délai 

d'inscription du versement des fonds. Donc, c'est pour ça que le délai… alors il est peut-être un 

peu court, mais n'importe comment, comme à chaque fois, on adoptera au fur et à mesure. Mais 

on va intervenir directement par la profession qui, elle, va informer directement ses adhérents. 

Donc, ça devrait aller relativement vite. 

Pour les prolongements, on parlait surtout de base de loisirs dans un premier temps, 

puisque c'était une difficulté. Bien évidemment, on ne s'interdit pas d'autres… d'autres sujets le 

moment venu, sur qu'un élu de l'opposition siège, je n’ai pas de problème particulier. 

Peut-être que Marc peut reprendre un certain nombre de points. Oui, puisqu'on a eu une 

réunion, Marc va préciser là-dessus. 

M. BORIOSI. Sur le dispositif qui repose sur l'Union sport et cycle, en réalité, c'est le 

seul interlocuteur que l'on a pour avoir une approche exhaustive des salles et des équipements. 

Il fédère relativement, relativement, de manière relativement importante, la profession, 

notamment en Ile de France, puisqu'en fait, c'est une association, c'est une association nationale 

et donc en réalité, c'est… c’est… ça paraît être l'organisme qui est le plus important. 

Ensuite, s'il y a quelque chose qui passe au travers, à un moment donné, de toute 

manière, on fera une publicité, bien entendu, sur l'existence de ce fonds, si tenté qu'il y avait 

une salle vraiment de gym ou un établissement qui ne soit pas adhérent, on regardera… on 

regardera la chose, mais sans, sans difficultés. Mais, aujourd'hui, travailler sans eux, c'était en 

réalité être dans l'incapacité d'accéder à cette spécificité de profession, parce qu’ils n’émargent 

pas à la Chambre, à la Chambre des métiers. Ils n'ont pas d'existence particulière et autonome 

à l'intérieur de la CCI. Donc, c'était compliqué d'aller retrouver. Et puis, il y aura… il y a la 

difficulté. Il y a des établissements qui sont en Seine-et-Marne des établissements indépendants, 
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mais qui sont des grandes franchises en réalité. Et donc, il fallait avoir cet… cet… c’est un peu 

de… cet affinage de la chose entre un établissement d'une franchise, bon, mais où il y a un vrai 

chef d'entreprise Seine-et-Marnais derrière d’un établissement, porté par une boite qui est à 

l'autre bout de la France, sur lequel on se disait, ben, il n'y a pas vraiment de pertinence à ce 

que nous, on intervienne au bénéfice d'un grand groupe puisque là, l'État, pour le coup, est 

présent. Donc voilà. Donc, il n'y a pas vraiment pas de volonté d'exclure. Aujourd'hui, c'est plus 

de 80, c'est environ 80 établissements qui sont adhérents de la structure, donc, et qui ont au 

moins un établissement en Seine-et-Marne, sachant que certains ont certains, certains en ont 

plusieurs. 

Sur le délai, simplement pour compléter… sur le délai de Fonds de Restauration, en réalité, 

c'est l'arbitrage toujours entre la rapidité auquel on veut verser les fonds et la rapidité qu'on veut 

avoir dans… dans le retour du dossier. Donc, il y aura vraisemblablement plusieurs… on pourra 

vraisemblablement… on va mettre plusieurs dates, mais on sera quand même amené à vous 

proposer, à un moment donné, une liste sur les éléments. Et… et donc il y a une CP au mois 

d’avril. Et donc, on se dit que si on veut payer et être efficace, il faut pouvoir être en capacité 

de vous apporter les éléments lors de la… lors de la prochaine… lors de la prochaine CP. Voilà, 

et c'est cette gestion du calendrier. Après, on verra s'il y a des dossiers qui arrivent après le 29 

mars, on a déjà fait dans le précédent dispositif avec la Chambre des métiers, donc on s'adaptera. 

Mais l'objectif, c'était vraiment de payer le plus rapidement possible, étant entendu qu'on a des 

délais incompressibles de traitement des données. Voilà. 

Sur les fonds, il y avait une question aussi sur un certain nombre de fonds dont on 

prolonge, mais où on ne dit pas… en fait, l'idée, c'était de dire dès aujourd'hui, on met les 

moyens financiers et ensuite, il y aura la séance du mois d'avril où on viendra ajuster sur certains 

fonds s’il fallait les reconduire. 

Donc, on a fait la distinction entre ce qui était formellement voté et proposé au vote aujourd'hui 

pour être mis en place immédiatement de ce qui sera proposé éventuellement au vote lors de 

la… lors d'un prochain exercice, lors d'une prochaine séance. C'est le cas notamment du Fonds 

résilience de la région, dont on affirme, mais on aura une délibération quand même à prendre 

pour pouvoir prolonger les choses. Donc voilà, c'est une gestion du calendrier, on va dire au 

plus près. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Daisy. 

Mme LUCZAK. Oui, je voudrais juste dire sur les 10 millions, c'est 7 millions et demi 

sur lequel on a décomposé les différents secteurs d'intervention et 2 millions et demi de réserve 

pour pouvoir répondre. Voilà, c'est là le... Alors après moi, je voudrais surtout intervenir sur 

tous nos opérateurs qui ont eu des aides de l'État sur nos ventes, par exemple jusqu'à novembre, 

ça peut marcher, c’est bien. Décembre, c'est très compliqué, janvier encore plus. Donc nous, ce 

qu'on veut, c'est pouvoir donner des dispositions, des mesures tout de suite payables tout de 

suite. Je rappelle, on est sur des exécutions budgétaires à 99 %. Voilà, on donne une aide, ils 

l’ont. Et ça, vous savez que la direction des finances est très attachée à ça. Et après les délais, 

comme Marc Lamielle l'a dit, on s'adapte. Mais, il faut tout de suite répondre maintenant. Et on 

sait que cette profession, elle est plus que très, très, très tendue. Donc, relayez, vous les 

connaissez tous ou au sein de vos agglos, auprès de vos services de développement économique, 

de soutien. On a malheureusement pris l'habitude, ces derniers mois, d'être hyper réactifs, et sur 

le terrain ben les situations les plus fragiles, il faut les gérer, les coacher pour qu'ils puissent 

répondre… qu'ils puissent obtenir très, très rapidement. Et on a notre directrice des finances qui 

est là et qui est toujours très au fait, voilà. L'idée, c'est vraiment de mettre rapidement des fonds 

et de pouvoir les attribuer rapidement, et puis, on se reverra en avril aussi. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. Alors au niveau du vote, contre ? Abstention ? Tout le 

monde est d'accord. Très bien. Merci. 
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 N° 7/02 

M. LE PRÉSIDENT. Alors, de là découle la DM. Hein. 

Mme LUCZAK. Oui, oui, oui, tout à fait. On a… Cette année… année exceptionnelle, 

première DM exceptionnelle, très en amont, donc au total, ben je vais être assez rapide, on est 

sur des dépenses de fonctionnement à hauteur de 10 millions. C'est ce qu'on vient de parler. On 

a… on a une reprise de la provision votée en DM2 de l’année 2020, qui est reprise partiellement 

pour un montant d'un peu plus d'un million cent. Ce qu'il a… et il faut que tout le monde en ait 

conscience. Un équilibre budgétaire qui est impacté par une diminution de l'épargne à hauteur 

de près de 8 millions 9 et puis une augmentation du même montant pour l'équilibre de l'emprunt. 

Et vous avez bien sûr le détail dans les différentes directions. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci. D'où l'intérêt d'avoir de l'épargne qui nous permet d'agir 

très rapidement sans emprunter et de faire face à des situations exceptionnelles. Très bien. 

Smaïl. 

M. DJEBARA. Bon, Monsieur le Président, oui, on a effectivement déjà débattu sur 

l'essentiel de cette de ce DM dans le mémoire précédent. Néanmoins, on aurait aimé pouvoir 

voir un réajustement du RSA, parce qu'on sait très bien que ça viendra. On aurait aimé voir plus 

de… plus de moyens sur les politiques d'insertion ou sur les PMI ou d'autres. Donc voilà… en 

raison de ces réserves, mais du fait que ça aille dans le bon sens, notre groupe s'abstiendra. 

Mme LUCZAK. Sur le RSA, on avait déjà…  

M. DJEBARA. On avait déjà dit dans le BP que le montant était déjà sous-évalué. 

Mme LUCZAK. Oui, sauf que l'appel de fonds au-delà du dernier mois, il est… il est… 

il est inférieur. Alors, on ne sait pas trop comment les calculs sont faits. Donc on verra ce 11 

avril s'il y a lieu de réajuster. Mais, vous savez que c'est un compte qui est bloqué. C'est un 

chapitre qui est bloqué, donc on est toujours au plus juste et on suit les appels de fonds. 

Aujourd'hui, il a été… et voilà il n’y a pas de sujet. Au mois d'avril, j'espère que… eh 

bien on verra. On s'adaptera. 

M. LE PRÉSIDENT. N'importe comment. On a l'argent nécessaire pour réajuster si 

besoin, donc on ajustera s’il le faut en DM2, mais il n'y a pas de problème financier pour pouvoir 

l'ajuster. Nous, on paye l'ensemble de nos cotisations. Je vous rappelle qu'un certain nombre de 

départements à la fin de l'année laissent de côté un ou deux mois alors que nous, ce n'est pas le 

cas. Nous payons la totalité des 100 % correspondant à l'année comptable. Donc, il n'y a pas de 

sujet, et donc nous avons les réserves, comme on l'a déjà dit plusieurs fois pour faire face à une 

augmentation du RSA comme sur l'ensemble des dépenses sociales. C’est de côté. Et on les 

mettra quand il faudra les mettre éventuellement en DM2. Il n'y a pas de sujet.  

Euh… Je ne sais plus. Et quels sont ceux qui sont contre ? Abstention ? C’est bon. 1 

abstention. Abstention ? Oui. Sans conviction, mais abstention quand même. Ok. 

 

 S’abstiennent M. Smaïl DJEBARA, Mme Monique DELESSARD, Mme Julie 

GOBERT, M. Vincent ÉBLÉ, Mme Virginie THOBOR, M. Jean LAVIOLETTE ainsi que 

Mme Marianne MARGATE et M. Bernard CORNEILLE. 
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 N° 7/04 

 M. LE PRÉSIDENT. Le 7/05, c'est l'adhésion à l'Association française du Conseil des 

communes et régions d'Europe. Daisy. 

Mme LUCZAK.  Mais le 7/04, on avait avant. On reprend le 7/04. 

Donc, on va, dans ce rapport présenté les modalités de mise en œuvre et d'octroi d'une 

aide à l'investissement en faveur de l'équipement des associations agréées de sécurité civile de 

Seine-et-Marne. 

M. LE PRÉSIDENT. Très bien. 3000 euros, pas de problème particulier. Parfait. 
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 N° 7/05 

 M. LE PRÉSIDENT. Donc 7/05, l'adhésion. Daisy. 

Mme LUCZAK. Oui. Donc, l'adhésion du département de Seine-et-Marne à 

l’AFCCRE donc l'Association française du Conseil des communes et de régions d'Europe est 

sollicitée dans le cadre des objectifs de mobilisation optimale du fonds européens de la nouvelle 

programmation 2021-2027 en soutien aux projets départementaux ainsi qu'à la promotion du 

lien entre les collectivités territoriales Seine-et-Marnaises, et d'autres collectivités territoriales 

européennes. Et on est sur… sur… sur… sur… 

M. LE PRÉSIDENT. 9 730 euros. 

Mme LUCZAK. Oui, voilà, c’est près de 10 000 euros. 

M. LE PRÉSIDENT. Pas de problème particulier, très bien. 
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 N° 7/06 

 M. LE PRÉSIDENT. Alors la subvention à la société Seine-et-Marnaise d'entraide et 

d'action sociale pour nos anciens collègues. Céline. 

 Mme NETTHAVONGS. Oui, merci Monsieur le Président, vous avez tout dit. Il s’agit 

d’un équilibre de 52 millions à cette association. 

M. LE PRÉSIDENT. Parce que tout le monde est d'accord. 

Mme LUCZAK. Oui, oui, tout à fait. Avis favorable. 
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 N° 7/07 

 M. LE PRÉSIDENT. Garantie d’emprunts. Céline. Céline. 

Mme LUCZAK. Céline, c’est à toi. 

 Mme NETTHAVONGS. Oui. C’est bon ? Vous m’entendez. 

Mme LUCZAK. Oui. 

Mme NETTHAVONGS. Oui, c'est une garantie d'emprunts qui est sollicitée par la 

société anonyme d’HLM Delbart Habitat pour la souscription d'emprunt pour la réhabilitation 

de 78 logements sur la Varennes sur Seine. Voilà. 

M. LE PRÉSIDENT. Tout le monde est d’accord pour cette garantie d’emprunt. 

Mme NETTHAVONGS. Avis favorable des finances. 

M. LE PRÉSIDENT. Bon bah voilà, je crois qu'on a terminé. 

Mme LUCZAK. Oui. 

M. LE PRÉSIDENT. Donc avant de partir, il faudrait que vous signiez les feuilles de 

présence, parce que je crois que… voilà sur le rapport. Et puis, il y a un déjeuner pour ceux qui 

sont là. Voilà. 

M. LE PRÉSIDENT. Merci, à bientôt. 

 

 

La séance est levée à 11 heures 27. 

 
 

 


